
SOCIÉTÉ DE PATRONAGE
DES

JEUNES ADULTES LIBERES
( de 16 à 21 ans )

du Département de la Seine
Autorisée par arrêté de M. le Préfet de Police

en date du 11 Mai 1895

oOO^ ,

ASSEMBLEE GÉNÉRALE
de 1902

*7111e Année

DISCOURS ET RAPPORTS

SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ

Ï4r, Pïac^ Daupf>ine,



■' •' v -

iC \?:rAùW ->

jp 3 C AOÔ
SOCIÉTÉ DE PATRONAGE

DES

JEUNES ADULTES LIBERES
( de 16 à 21 ans )

Autorisée par arrêté de M. le Préfet de Police

en date du i i Mai 1895

oOO^OOo

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
de 1902

r7me Année

DISCOURS ET RAPPORTS

SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ
I %

14, Pïac^ Daup^ine,



fi£)6£>

SOCIÉTÉ DE PATRONAGE

JEUNES ADULTES LIBÈRES
Président d'honneur : M. le Minisire de l'Intérieur

-K>4~

Président honoraire : M. Ch. Petit, Président honoraire de Chambre
à la Cour de Cassation.

Conseil d Administration :

Président M. E. Passez, avocat au Conseil d'Etat et à la
Cour de Cassation.

Vice-Président :

Secrétaire-Général

Secrétaires :

Trésorier :

Trésorier Adjoint

M. Lacoin, avocat à la Cour d'Appel.
M. Paul Baillière, membre du Conseil de di¬
rection de la Société générale des Prisons.

M. René Depuis, avocat à la Cour d'appel.
M. Pierre Edouard Werer, avocat à la Cour
d'appel.

M, Adolphe Démy. Consul.

M. Etienne Hussenot de Senonges, attaché à la
Direction du Crédit Lyonnais.

Membres du Conseil: M. Albanel, Juge d'instruction au Tribunal de
la Seine.

M. Boivin-Ciiampeaux, avocat au Conseil d'Etat
et à la Cour de Cassation.

M. Paul Boucher, substitut au Tribunal de la
Seine.

M. Harel, président à la Cour d'appel.
M, Henri Joly, doyen honoraire à la Faculté
des lettres.

M. le Vicomte de Pomereu.
M. Poux-Franklin, conseiller-honoraire à la
Cour de Cassation.

M. Louis Rivière, administrateur de l'Hospita¬
lité de nuit.



Extrait des Statuts

Article 4.— La Société de patronage des jeunes
adultes se compose de membres sociétaires et de
membres souscripteurs.
Les membres sociétaires sont ceux qui s'engagent

à verser une cotisation annuelle de 20 fr. au moins.
Les membres souscripteurs sont ceux qui paient

chaque année une somme dont le minimum est fixé
à 10 francs.
Toute personne qui versera à la société une somme

de 100 francs au moins, recevra le titre de bienfaiteur.
Les membres sociétaires pourront racheter leur

cotisation annuelle moyennant le versement d'une
somme de 200 francs. Les membres souscripteurs
auront la même faculté en versant la somme de
100 francs au moins.
Article 5.— Pour être membre sociétaire ou sou¬

scripteur il faut être présenté par deux membres de
la Société et agréé par le Conseil d'administration.

Assemblée générale de 1902

La réunion annuelle de l'Assemblée générale du Patronage
a eu lieu le 16 Mars 1902.
Elle était présidée par M. Duflos, Conseiller-Maitre à la Cour

des Comptes, directeur honoraire au Ministère de l'Intérieur,assisté de M. Grimanelli, directeur de l'administration péni¬tentiaire et de M. Passez, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour
de Cassation, président de la Société.

On remarquait dans l'assistance M. Félix Voisin, con¬
seiller a la Cour de Cassation, président de la Société de Patro¬
nage des Engagés volontaires, M. l'Abbé TIiomas, vicaire géné¬ral de l'archevêché de Paris, M. Harel, président de Chambre
à la Cour d'Appel, M. Klandin, conseiller a la Cour d'Appel,al. Jouet Desclozières, président de la Société de Patronage desJeunes détenus et des Jeunes libérés de la Seine, M. le vicomte
de Pomeueu, M. Paul Boucher, substitut au Tribunal de la Seine,M. Albert Kivière, secrétaire général de la Société générale des
Prisons, M. Louiche-Desfontaines, secrétaire général de l'Union
des Patronages,M . le l)r Bondon,contrôleur-directeur dé la Peti¬
te-Roquette, M. Morel d'Arleux, notaire honoraire, M. Mares-
cal, inspecteur au Ministère de l'Intérieur, M. Bouili.ard, chefde bureau au ministère de l'Intérieur, M. L. Girardin, notaire
honoraire, M. et Mme Pilliet, Mme Auguste Voisin, et plusieurssociétaires et amis.

La séance est ouverte par M. le conseiller Duflos.
La parole est donnée à M.-le secrétaire général. Il fait

connaître à l'Assemblée les lettres de l\l. Milliard, ancien
ministre de la justice, .de M. l'abbé Audolent, vice-chancelier
de l'archevêché, de M. Henri Robert, avocat à la Cour d'Appel,qui se sont excusés de ne pouvoir se rendre à la réunion et
donne lecture d'une lettre de son Eminence Mgr le Cardinal
Richard, archevêque de Paris, qui a chargé M. l'abbé Thomas de
le représenter.



iU Mars 1902

Monsieur le Secrétairegénéral,
Je vous remercie de la lettre que vous avez bien voulu m écrire

pour me /aire connaitre la réunion de l'Assemblée générale du Pa¬
tronage des Jeunes Adultes. C'est une œuvre qui ma toujours ins¬
piré le plus vif intérêt
J'ai déjà prié M. l'abbé Thomas, mon vicaire général, de me re¬

présenter à la journée de Dimanche prochain. Mais j'ai tenu à vous
écrire moi-même pour offrir par vous au Conseil d'Administration
tous mes remerciements pour le bien que le Patronage fait à nos
pauvres enfants.

Veuillez agréer
FR. Cardinal Richard.

M. le secrétaire général annonce ensuite à l'assemblée les
changements qui doivent être apportés dans la Composition du
Conseil d'Administration. Par suite de la démission de fil. le
Président Ch. Petit et du décès de fil. filonciiarville, il devient
nécessaire de nommer un Président, un Vice-Président et 3
membres du Conseil.

Le Conseil a été d'avis de proposer pour la présidence du
Conseil M. Passez, ancien vice-président; pour la Vice-Prési¬
dence, fil. Lacoin, ancien membre du Conseil; pour le Conseil,
fil. le Vicomte de Pomered, fil. Boivin-Ciiampeaux, avocat au Con¬
seil d'État et à la Cour de Cassation, M. Etienne Hussenot de
Senonges,attaché à la Direction du Crédit Lyonnais.
Le vote a lieu : à l'unanimité les membres nouveaux sont

déclarés élus.
La parole est ensuite donnée à M. Ernest Passez, président

de la Société; l'allocution du Président, les rapports du Secré¬
taire général, du Trésorier et le discours de M. le Conseiller
Duflos, sont reproduits ci-après.

ALLOCUTION
DE

M. Ernest PASSEZ
Avocat à la Cour de Cassation

Président de la Société

Mesdames, Messieurs,

L'année 1901 qui vient de s'écouler a été une année d'épreuves
pour notre Société de Patronage. Nous avons en effet perdu no¬
tre éminent et vénéré Président,M.le Conseiller Petit, doyen delà
Cour de Cassation. M. Petit nous aquittés, pour retourner dans
son pays natal. Il a été atteint par la limite d'âge inexorable,
qui frappe les hommes même encore aussi verts, aussi bien
conservés, aussi dévoués à leur tâche que l'était M. le Conseil¬
ler Petit. Vous tous, Mesdames et Messieurs, qui avez suivi
nos assemblées — et je suis sûr qu'il y en a beaucoup parmi
vous qui nous ont honorés précédemment de leur présence —
vous vous souvenez des paroles éloquentes et chaleureuses
qu'il vous adressait tous les ans, avec quelle ardeur ju¬
vénile il vous rappelait les devoirs de la charité, de la philan¬
thropie, de la bienfaisance, comme il faisait passer dans vos
coeurs un peu de cette chaleur qui l'animait et qui le consu¬
mait. Aussi, c'est avec un véritable déchirement que nous
l'avons vu s'éloigner de nous.
Eminent magistrat, doyen de notre juridiction suprême, la

Cour de Cassation, Président de deux grands congrès de pa¬
tronage, président de la Société générale des Prisons et de
l'Union des Sociétés de patronage de France, son éloquence,
son expérience, son autorité, les services qu'il a rendus, ont
été loués dans les grandes assemblées auxquelles il apparte¬
nait comme il convenait qu'ils le fussent. Dans notre œuvre,
nous nous rappelons surtout sa bonté, son affabilité cons
tante, la délicatesse exquise de son cœur, l'autorité qu'il
apportait dans nos délibérations, sa droiture', son amour de
1a, vérité, dont nous lui avons donné le symbole qu'il a, emporté
avec lui sous "la forme d'une statuette de bronze, qui est
l'œuvre de nos patronés.



Nous avons perdu tout cela. Et dans, nos délibérations lorsr
que nous nous trouvons en présence de questions difficiles
devant lesquelles nous sommes parfois hésitants, nous le
cherchons à la place où nous étions accoutumés à le voir
depuis la fondation de notre Société ; nous regrettons ses
conseils, et celui qui vous parle en ce moment, qui vientd'être honoré de vos suffrages mais qui n'a pas la prétention
de le remplacer, est le premier à déplorer sa disparition.Mais ce qui nous console un peu de l'amertume de son dé¬
part, c'est que nous savons que M. le Conseiller Petit se sou¬
vient de nous dans sa retraite, comme nous pensons à lui. Il
a accepté d'être notre président honoraire, et ce lien l'attache
d'une manière indissoluble à notre œuvre. Nous sommes cer¬
tains qu'il nous guidera toujours et qu'il nous donnera encore
ses conseils, lorsque nous en aurons besoin. Il n'oubliera
jamais sa chère Société de Patronage dont il a été l'un des fon¬
dateurs avec M. l'abbé Milliard, dont il a été l'âme pendantsix ans, et même du fond de son lumineux Midi, de ce Midi
qu'il aime tant et où il s'est réfugié dans une retraite stu¬
dieuse, au milieu de ses amis, de sa famille, de compatriotesqui le vénèrent, même au milieu de ses occupations nouvelles
— car M. Petit n'est pas un homme à rester jamais inoccupé —il nous conserve, nous en sommes certains, un souvenir ; son
cœur nous reste attaché et nous comptons toujours sur lui.Vous me permettrez donc d'adresser au nom de tous à M. le
conseiller Petit un salut plein de respect et en même tempsplein de reconnaissance pour les services qu'il nous a rendus.(App laudis s cmenis. )
La mort, Mesdames et Messieurs, qui moissonne partout,n'a pas épargné notre conseil d'administration. Nous avonsdans l'année qui vient de s'écouler perdu deux membres :M. Pinat, qui était un de nos ouvriers de la première heure etqui avait mis au service de notre œuvre son talent d'archi¬

tecte distingué. Au mois de novembre dernier, M. Monchar-vilie, qui était entré dans notre conseil d'administraton il n'yavait pas encore très longtemps, mais qui nous avait rendu
de grands services, nous a été enlevé subitement. Très occupédéjà par ses fonctions de vice-président de l'Hospitalité denuit, il avait cependant accepté, par amitié pour M. le con¬seiller Petit, notre président, dont il était l'ami d'enfance,d'entrer dans notre conseil, et son expérience des affaires lui
avait acquis immédiatement une grande autorité. Personne plus
que lui n'y était écouté et ses conseils étaient suivis par nous
avec le plus grand profit. M. Moncharville nous est resté dé¬
voué jusqu'à sa mort, et je tiens à adresser un salut et un der¬
nier souvenir à cet homme de bien. Vous me permettrez d'yjoindre un affectueux témoignage pour sa famille, pour l'émi-nent bâtonnier qui fut son gendre, et à qui j'envoie en mon

nom personnel, comme au nom de notre conseil, le témoi¬
gnage de notre douloureuse sympathie. (Applaudissements.)

, J'ai encore, Mesdames et Messieurs, à vous parler d'uneséparation, mais celle-ci moins cruelle, car elle est toute mo¬
mentanée : nous avons le regret de voir sortir du conseil
M. Vincens, sous-directeur honoraire au ministère de l'Intér
rieur. Une clause inexorable de nos statuts l'y oblige. Il estimpossible de parler de M. Vincens devant des personnes quis'occupent du patronage des libérés sans évoquer immédia¬tement le souvenir des grands services que cet ancien chef de
bureau au ministère de l'Intérieur a rendus aux œuvres de
patronage. M. Vincens a été dans ses fonctions le véritable
auxiliaire du patronage, il l'a, soutenu autant qu'il l'a pu, ill'a développé, il lui a donné tout son appui et je puis dire tout
son cœur ; grâce à lui, le concours de l'Administration péni¬tentiaire a été assuré aux sociétés de patronage des libérés,et il nous a. rendu ainsi le plus grand des services. Il avait
bien voulu accepter d'entrer dans notre conseil, et ce fut pour
nous un grand honneur en même temps qu'un grand profit ;
car ses lumières toutes particulières sur les questions très
spéciales que nous avons à examiner nous ont souvent aidés à
résoudre des questions très difficiles. Gomme je vous le disais,Mesdames et Messieurs, notre séparation n'est que momen»
tanée. M. Vincens nous quitte ; mais certainement son départ
sera suivi d'une prompte rentrée, car nous avons trop» besoinde lui pour ne pas lui demander de revenir bientôt dans notre
conseil, où sa place reste marquée. Donc je ne lui dis pas
adieu, mais au revoir. (Applaudissements.)
J'ai terminé, Mesdames et Messieurs, le chapitre des

regrets que vous causent les séparations ; j'ai maintenant le
très agréable devoir de vous entretenir de nos espoirs et dp
souhaiter la bienvenue aux membres nouveaux qui entrent
dans notre conseil. J'ai d'abord personnellement à vous
remercier : vous venez de ratifier par vos suffrages la propo¬sition qui vous était faite par notre conseil de m'élever à la
présidence de votre Société ; je vous en suis profondément
reconnaissant. J'avais 'déjà donné à l'œuvre, je puis le dire,tout mon cœur ; plus que jamais je m'y attacherai, et jetâcherai par mes efforts de me rendre digne des suffrages que
vous venez de m'accorder et du grand honneur que vousm'avez fait. (Applaudissements.)
J'ai été nommé à l'ancienneté, car j'étais déjà vice-présidentde la Société. Vous venez d'appeler à la vice-présidence monconfrère et ami, M. Lacoin, avocat à la Cour d'appel, qui estun de nos ouvriers de la première heure, un de nos doyensdu patronage, et dont la compétence est bien connue de tous

ceux qui s'occupent du relèvement des libérés.
Enfin vous avez fait entrer dans le conseil trois membres'
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nouveaux en remplacement de M. Moncharville que nous
avons eu le malheur de perdre, de M. le conseiller Petit qui
s'est éloigné, et de M. Vincens qui nous quitte momentané¬
ment. Je suis heureux de souhaiter la bienvenue à ces trois
membres nouveaux : à M. le vicomte de Pomereu, qui n'est
pas pour nous un nouveau venu et dont nous avons déjà été
en mesure d'apprécier tout le dévouement ; à M. Hussenot-
De Senonges, attaché au Crédit Lyonnais, qui sera un collabo¬
rateur précieux pour notre excellent trésorier. Enfin j'ai
la joie toute particulière de saluer l'entrée dans Je conseil de
mon confrère et ami M. Boivin-Champeaux, qui", malgré ses
nombreuses occupations à la Cour de Cassation et au Conseil
d'Etat, ne nous a pas refusé son concours ; il sera pour nous,
lui aussi, un collaborateur des plus autorisés et je suis heu¬
reux de lui adresser devant vous tous mes remerciements.
Voilà, Mesdames et Messieurs, des noms qui, je le crois,

sont garants de la bonne administration de notre œuvre, et
la composition de notre conseil doit vous assurer toute tran¬
quillité sur la ligne de conduite à laquelle nous resterons
lidèles. Elle nous a été tracée par notre président, M. Petit,
et par M. l'abbé Milliard, notre fondateur, qui est toujours
l'âme de notre société, sur lequel nous comptons comme il
peut compter sur nous. 11 résiste à l'âge qui s'avance, aux
assauts que la maladie livre quelquefois à sa santé chance¬
lante sous le poids des occupations et des fatigues accumu¬
lées, et il restera fidèle au poste qu'il a choisi et dans lequelil rend à notre œuvre des services incomparables.
Mesdames et Messieurs, les concours dont je viens de vous

parler ne sont pas les seuls qui nous soient assurés. Si vous
parcourez nos comptes rendus annuels et les listes de nos
membres, vous y trouverez des noms qui imposent la con¬sidération et inspirent la confiance. Son Eminence le cardi¬
nal archevêque de Paris est un de nos grands bienfaiteurs;il vient encore de nous adresser une lettre qui est un précieuxtémoignage de sa bienveillance et de sa sollicitude pour notre
œuvre ; je tiens à l'en remercier une l'ois de plus, car, elles
nous sont des plus précieuses et nous chercherons à nous en
rendre dignes. Je prie le représentant de son Eminence,M. l'abbé Thomas, vicaire général, d'être auprès du vénérécardinal l'interprète de notre respectueuse gratitude.D'autres concours encore nous servent utilement dans l'ac¬
complissement de notre tâche souvent très difficile : nous
avons celui de l'Administration pénitentiaire, et je suis heu¬reux de pouvoir lui rendre ici un témoignage public, en laremerciant de l'appui qu'elle nous donne avec tant de bien¬veillance. Elle nous accorde une subvention qui nous est pré¬cieuse, d'abord parce que notre Société en a besoin, mais sur¬tout parce que c'est un encouragement pour nous.
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Nous avons aujourd'hui comme président d'honneur
M. Duflos, hier encore directeur de l'Administration péniten¬tiaire, dont le nom est aussi connu de toutes les personnesqui s'occupent du patronage des libérés que des fonctionnaires
de l'Administration. M. Duflos n'a pas cessé de témoigner ànotre société, pendant ses fonctions, une bienveillance toute
particulière et de lui donner un appui qui lui a toujours étéprécieux, sans lequel, je puis le dire, nous aurions été impuis¬sants. Nous avons toujours été très reconnaissants à M. Duflosde sa bienveillance à notre égard. Aujourd'hui, dans ses nou¬velles et hautes fonctions de conseiller maître à la Cour des
comptes, il n'oublie pas les œuvres auxquelles il s'est si long¬temps intéressé, et il a tenu à nous témoigner de nouveau toutl'intérêt qu'il nous porte en nous faisant l'honneur de présidercette séance et en nous donnant ce nouveau témoignage d'ami¬tié. Je l'en remercie de tout cœur. (Applaudissements.)A côté de lui, mesdames et messieurs, nous avons le plaisirde voir assister à notre séance M. le directeur actuel de l'Ad¬ministration pénitentiaire, M. Grimanelli ; il continue lestraditions de son prédécesseur, M. Duflos. Comme lui, il noustémoigne le plus grand intérêt, comme lui, il nous a promisson concours sur lequel nous comptons absolument ; je tiensà lui adresser aussi tous nos remerciements et l'expressionde notre reconnaissance. (Applaudissements.)Voilà, mesdames et messieurs, les concours dont nousavons besoin, qui nous sont indispensables pour l'accomplis¬sement de notre tâche. Elle, est souvent fort difficile ; elle estnécessaire à l'intérêt social ; mais elle est certainement unedes plus ardues qui puissent être entreprises. Quelle est-elle ?quelle est la mission que nous nous sommes donnée et à quelbut tendons-nous en nous occupant de patronage ?Je crois, Mesdames et Messieurs, quel'on peut définir notreœuvre en deux mots : nous nous efforçons d'arrêter le flotmontant de la criminalité juvénile en prévenant la récidive.Voilà la tâche que nous nous sommes donnée et à laquellenous consacrons tous nos efforts.
La criminalité juvénile a augmenté dans des proportionseffrayantes depuis quelques années, tout le monde le sait eten convient. Voirs avez compris, Messieurs les directeurs ho¬noraire et en fonétions defAdministration pénitentiaire, qu'ilfallait opposer une digue à cette marée véritablement épou¬vantable qui menace de submerger la société, et c'est pourcela que vous nous >apportez votre concours. Vous êtes pensuadés, comme nous, que 1a, répression est insuffisante pourarrêter le flot qui monte. La répression est nécessaire, elleest indispensable, ejle est peut-être trop souvent énervée;mais elle ne saurait suffire, elle est impuissante à elle seule,il faut qu'elle soit complétée et il faut qu'elle trouve une aide
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dans le patronage, qui vient tendre la main au libéré lorsqu'il
sort de la prison. Il faut qu'à ce moment le libéré sache que la
société reconnaît n'avoir pas accompli tout son devoir lors¬
qu'elle a assuré la répression, et qu'elle est prête à lui dire :
« Tu as été coupable et tu as, été puni ; la justice l'exigeait.
Aujourd'hui l'expiation est terminée!, je te tends une main
■secourable ; c'est la charité qui le prescrit, car tu es malheu¬
reux. » Il faut que ce double langage soit tenu à celui qui a
failli, à celui qui a été coupable et qu'on, doit chercher à rele¬
ver après une première chute.
C'est pour cela, Mesdames et Messieurs, que le patronage

est nécessaire, c'est pour cela qu'il faut à côté de la répression,
qui, je le répète, doit être sérieuse, qu'il y ait des œuvres qui
cherchent à relever le condamné et à l'empêcher de retomber.

■ Voilà ce que l'Administration pénitentiaire a compris
depuis déjà plusieurs années, voilà quelle a été la pensée de
M. Duflos ; elle l'est toujours, elle est celle aussi de son suc¬
cesseur, elle a passé dans toute cette administration. Voilà
pourquoi nous trouvons chez tous ses fonctionnaires un con¬
cours si empressé ; voilà pourquoi nos collègues qui visitent
les détenus à la Petite Roquette sont assurés de l'appui le
plus bienveillant et le plus fécond de la part de son directeur,
M. le docteur Bondon, que je suis heureux de remercier
publiquement. (Applaudissements.)
La criminalité juvénile, comme je vous le disais, a fait des

progrès effrayants. Je ne veux pas faire de statistique ; cepen¬
dant je me permettrai de vous citer deux chiffres qui vous
donneront la mesure de ses progrès et du péril social dont
nous sommes menacés. Le nombre des jeunes gens de 16 à
21 ans —■ ce sont ceux précisément dont nous nous occupons,
condamnés pour meurtre et assassinat — je ne prends que
ceux-là — était de 20 en 1888 ; il s'est élevé à 140 en 1900,
c'estrà-dire qu'il est monté sept fois plus haut en 12 ans.
Eh bien, lorsqu'on se trouve en présence d'un chiffre
comme celui-là, on est véritablement épouvanté et on sent la
nécessité de réagir et de prendre les mesures nécessaires
pour arrêter ce que j'ai appelé tout à l'heure un péril social,
je crois que le mot n'est pas exagéré. Il faut pour cela unir
le patronage à la répression ; il faut que les deux se combi¬
nent, et que nos efforts s'entendent, se coalisent, pour arri¬
ver à faire de celui qui a été châtié, parce qu'il était coupable,
un homme qui puisse rentrer dans la société, qui redevienne
un citoyen utile et qui rende à la société une force dont elle
était privée.
C'est ce que nous avons entrepris ; c'est ce que nous

tâchons d'exécuter. On vous fera tout à l'heure connaître les
résultats de notre œuvre pendant l'année qui vient de s'écou¬
ter ; je ne veux pas empiéter sur le rapport de M. le secré¬
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taire général qui vous donnera des chiffres ; mais je crois
pouvoir vous dire que cette année, comme les années précé¬
dentes, nos efforts ont été couronnés de succès. Nous avons

ohtepu des résultats satisfaisants au prix de grandes diffi¬
cultés, qui ne diminuent pas ; au contraire, elles augmentent ;
mais nous ne nous décourageons pas,, et grâce aux concours
qui nous sont assurés et dont je vous ai parlé, nous> espérons
que nos efforts se développeront et que nous arriverons à des
résultats de plus en plus satisfaisants. (Applaudissements.)Mais nous avons encore des progrès à faire, et je vous
paraîtrais peut-être un président trop optimiste, si je n'expri¬
mais, avant de terminer, quelques vœux pour l'avenir.
Le premier de ces vœux concerne une catégorie de délin¬

quants dont nous voudrions avoir plus souvent l'occasion de
nous occuper : je veux parler des libérés conditionnels. Les
détenus, qui ont fait 1a, moitié de leur peine et qui ont méritéde bonnes notes pendant leur séjour dans la prison, peuventbénéficier d'une mesure de clémence qui leur permet d'êtremis en liberté sous certaines conditions, imposées par leMinistère de l'Intérieur et par l'Administration péniten¬tiaire. Notre Société s'est occupée, dtepuis sa fondation,d'appuyer les demandes de libération conditionnelle qui. luiparaissent dignes d'intérêt. Nous désirons avoir de plus enplus l'occasion de nous occuper de ces libérés conditionnels,et voici pourquoi : Il ne s'agit pas de libérer des jeunes gensqui sortiraient de la prison sans emploi, après avoir donnédes témoignages plus ou moins illusoires de repentir, et qui,se trouvant sur le pavé, seraient nécessairement exposésà toutes les tentations, et se feraient arrêter de nouveau. Lalibération conditionnelle dans de pareilles conditions serait
absolument déplorable, et nous n'en sommes pas les parti¬sans. Mais lorsque des demandes de libération conditionnellesont faites par des détenus que nous connaissons, par desjeunes gens qui sont visités par nous à la Petite Roquette etque nous pouvons signaler à la bienveillance de l'Administra¬tion, parce que nos visiteurs sont en mesure de donner sur
°ux des renseignements sérieux, alors la situation devientbien différente. Lorsque ces jeunes gens obtiennent la libéra¬tion conditionnelle avec notre appui, nous nous engageons àles prendre et nous les prenons effectivement dans notre ate¬lier de travail ; ils échappent ainsi à toutes les tentations dela rue, aux mauvaises fréquentations, à tout ce qui peut lesentraîner à commettre de nouveaux délits et à encourir denouvelles condaimnationsi Nous avons alors sur eux uneaction particulièrement efficace.
Sur les libérés définitifs, sur ceux qui sortent de la prisonaprès avoir terminé leur peine, nous ne pouvons agir que parvoie de persuasion et de conseil ; nous ne pouvons que les



exhorter à venir au patronage, en cherchant à leur faire com¬
prendre les avantages qu'ils y trouveront. Mais s'ils ne nous
écoutent pas — et la persuasion est malheureusement souvent
insuffisante — nous n'avons sur eux aucun moyen d'action.
Aussi combien y en a-t-il qui passent sans entrer devant la
porte de notre, atelier après avoir fait de belles promesses à
nos visiteurs ; ou bien qui entrent un moment, qui restent
pendant quelques heures a notre œuvre, le temps de prendre
un repas et se faire donner une paire de chaussures, puis dis¬
paraissent sans que nous ayons aucun moyen de les retenir !
Ce sont là, Mesdames et Messieurs, de douloureuses décep¬

tions, qu'il est impossible de prévenir lorsqu'il s'agit de libérés
définitifs. Au contraire, à l'égard des libérés conditionnels,
nous avons un moyen d'action qui est efficace : c'est la crainte
de la réintégration dans la prison. Ces libérés savent que s'ils
quittent notre atelier, s'ils ne veulent pas rester sous notre
surveillance, nous les signalerons à la Préfecture de police,
qui les reprendra et les réintégrera dans 1a, prison pour qu'ils
terminent leur peine. L'Administration pénitentiaire aie droit
de mettre connue condition à la libération conditionnelle que
le libéré dont nous avons appuyé 1a, demande sera placé, sous
notre patronage, et que si notre société renonce à le couvrir
de sa protection il sera, repris et réintégré à 1a. Petite Roquette.
Vous comprenez que cette crainte est pour les libérés condi¬

tionnels le commencement de la sagesse ; ils regardent à deux
fois ayant de quitter l'atelier dans lequel nous les faisons tra¬
vailler, lorsqu'ils savent qu'à la porte ils peuvent, rencontrer
un agent qui les arrêtera et les. réintégrera, dans la prison
d'où ils, sont trop heureux d'être sortis. Aussi nous considé¬
rons qu'il y a là pour nous un moyen d'action absolument effi¬
cace.

La libération condilionnelle, combinée, avec le patronage,
devient, dans ces conditions, un moyen de sauvetage presque
assuré. Du reste, Mesdames et Messieurs, les chiffres le prou¬
vent, : il résulte d'une statistique faite par M. l'abbé Milliard
que sur 50'libérés conditionnels patronés par notre œuvre
depuis sa fondation, deux seulement ont, été repris et sont re¬
venus à la Petite, Roquette ; les 48 autres ont, été placés chez
des patrons qui, nous avons tout lieu de le croire, en sont
satisfaits. Ces chiffres sont modestes ; nous espérons qu'ils
grossiront ; mais ils sont bien significatifs et très encoura¬
geants. Ils prouvent, comme je le disais tout à l'heure, que le
patronage combiné avec la libération conditionnelle, procure
les résultats les plus satisfaisants, les plus heureux. Je me
suis permis de, les signaler à M. le Directeur de l'Adminis¬
tration pénitentiaire et, à M. le Préfet de Police, dont, les bu¬
reaux sont appelés à donner des renseignements sur les
demandes de libération conditionnelle faites par les détenus
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des prisons du département de la, Seine ; ils ont compris tous
les deux l'intérêt de la question, qu'il y a là des efforts extrê¬
mement intéressants à encourager, et ils m'ont promis de
nous donner tout leur concours, afin de développer de plus en
plus notre œuvre dans cette direction. Encore une fois, je
remercie M. le Directeur de l'Administration pénitentiaire et
M. le Préfet de Police; nous comptons sur eux et nous espé¬
rons ainsi voir notre action'grandir et s'étendre de plus en
plus sur les libérés conditionnels qui seront confiés à notre
patronage, (Applaudissements .)■
Il me reste à vous présenter un dernier vœu, qui ne

s'adresse plus à l'Administration comme le précédent, mais à
vous-mêmes, Mesdames et Messieurs. Nous avons des charges
très lourdes, et cependant, malgré leur poids, nous désirons
les augmenter encore,. Voici pourquoi : Nousi ne sommes quelocataires de l'atelier dans lequel travaillent nos jeunes gens.Eh bien, je vais vous faire une confidence que je vous prie de
pe pas répéter : c'est que nous ne, sommes pas très recherchés
par les propriétaires ; nos jeunes gens. ne jouissent pas encore
de la meilleure réputation. C'est injuste, très injuste, car ilsn'ont donné lieu à aucune plainte dans, les deux ateliers qu'ils
ont successivement occupés ; mais enfin je suis obligé de
constater que ce préjugé existe, chez les propriétaires, parmi
lesquels je crois on n'en trouverait pas beaucoup qui sui¬
vraient l'exemple d'Emile de Girardin qui, nous disait
M. HenryHoussaye, lorsqu'il a présidé une de no,s assemblées
annuelles, avait pris un valet de chambre sans autre rensei¬
gnement que celui-ci, c'est qu'il sortait du bagne ! Je crois queles propriétaires ne sont pas animés des mêmes dispositions,
et qu'au contraire ils désirent sauvegarder leurs immeubles ;
à tort, je le répète, ils nous regardent quelquefois d'un œil
qui n'est pas absolument favorable,
Il y a là une situation qui m'inquiète pour l'avenir de notre

société. Nous avons besoin d'un atelier ; notre œuvre ne peut
pas fonctionner sans que nous fassions travailler nos patro¬
nés ; il faut donc, que nous installions notre atelier quelque
part, Si un jour nous étions mis à la porte de, notre local actuel
et si nous ne trouvions que des propriétaires dans les idées
dont je vous parle, c'est-à-dire remplis de beaucoup de mau¬
vais vouloir à notre égard et refusant de nous laisser entrer
chez eux, notre œuvre serait évidemment dans la situation, la
plus critique. Aussi, pour y échapper, Mesdames et Mes¬
sieurs, je crois que nous devrons devenir un jour proprié¬taires nous-mêmes ; alors nous n'aurons plus à compter avecle bon ou le mauvais vouloir des propriétaires étrangers.Mais, pour cela, nous avons besoin d'argent, Eh bien, voici
ce que je vous demande : Je fais appel à votre bienfaisance, àvotre générosité, pour trouver parmi vous, ou dans votre
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entourage des personnes généreuses qui nous offriraient la
somme nécessaire à l'acquisition d'un terrain et à la construc¬
tion d'un atelier dans lequel nous serions chez nous et où
nous pourrions faire travailler nos patronés sans souci de
l'avenir.
Ne me dites pas que c'est un rêve ; nous y avons déjà réflé¬

chi et il y a- quelques années nous n'avons pas été très loin de
sa réalisation ; elle nous a échappé, mais l'occasion peut, se
représenter, et il dépend de vous de la faire naître. Aussi, je
le répète, je vous demande instamment de trouver dans votre
entourage le généreux donateur que j'appelle de tous mes
vœux. Soyez persuadés que lorsque ce vœu sera réalisé grâce
à votre générosité, vous aurez assuré l'avenir de notre œuvre,
à laquelle vous êtes attachés et vous témoignez tous les ans
un très grand intérêt, dont nous vous sommes profondément
reconnaissants. Soyez certains aussi que votre conscience
vous dira que vous avez aidé à combattre le péril social qui
résulte de la criminalité juvénile de plus en plus Effrayante;
C'est là un devoir qui devient impérieux, surtout dans les
temps troublés que. nous traversons ! (Applaudissements)

»

RAPPORT
DE

Monsieur Paul BAILLIÈRE
^Secrétaire général

Mesdames et Messieurs,

Je ne saurais me lever à mon tour et commencer à vous

lire le. rapport de cette année sans donner d'abord mon sou¬
venir à l'excellent et vénéré Président qui nous convoquait
ici même l'an dernier, et qu'aujourd'hui l'âge de la retraite
vient d'arracher de son siège à la Cour de Cassation et à la
présidence de notre Société. Paire son éloge est plus que je
n'oserais entreprendre, car il était de ceux dont une forte
parole a dit que « leurs seules actions les peuvent louer » ;
permettez-moi donc simplement de vous dire combien je le
regretté ; et, après les hommages mérités qu'on a rendus à la
loyauté de sa vie publique, à la clarté de son esprit, à la déli¬
catesse et à la bonté de son cœur, laissez-moi vous parler un
peu de la protection touchante dont il avait entouré notre
modeste patronage.
Malgré le nombre et l'importance des affaires qui lui

étaient confiées, malgré le poids de l'âge et les obligations
imposées par les nombreuses sociétés de bienfaisance ou
d'étude dont il faisait partie, il avait accepté cette nouvelle
charge avec son affabilité ordinaire, et jamais sa bonne grâce
et son ardeur toute juvénile ne se sont démenties. Il a su,
dès le premier jour, nous attirer les sympathies les plus pré¬
cieuses et, dans les difficultés inévitables du début, ses con¬
seils ont été pour nous une force et une lumière.
Avec quel plaisir il faisait l'éloge des jeunes gens qui

s'étaient distingués par leur .bonne conduite ; Gomme il s'in¬
téressait à leur progrès, à cet atelier dont il était si fier, et
où il venait souvent les voir ! Et moi-même, il m'est doux de
me rappeler le temps où j'allais le consulter et Causer avec lui,
toujours prêt à m'accueilir dans son cabinet de travail ; et
quelle bienveillante sollicitude j'étais sûr d'y rencontrer !
Nous sentions tous que nous faisions partie de sa famille, et
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il avait donné à nos relations habituelles un caractère rare
d'intimité et de confiance. Du moins, dans son beau pays ou
il est allé retrouver de chers souvenirs d'enfance, nous suit-il
encore de ses vœux et de son affection toujours jeune et sin¬
cère, et une léttre qu'il a eu la gracieuseté de m'envoyer
récemment va me permettre de l'évoquer auprès de vous d une
façon plus présente et vous donner l'illusion de l'entendre
encore.

4 mars 1902.
« Ce sera pour moi un grand chagrin de ne pas être des

« vôtres le 16 de ce mois, de ne point avoir le plaisir de vous
« applaudir, d'applaudir M. Passez et M. Duflos et de ne pas
« m'associer aux sympathies que mérite le plus généreux et
« le plus dévoué des trésoriers.J'ai été tout particulièrement
« heureux du choix de M. Duflos pour la présidence de l'As-
« semblée générale. C'est une dette de reconnaissance qu'on
« acquitte ainsi envers lui, car il nous a témoigné, en toute
« circonstance, une extrême bienveillance et un intérêt qui
« s'est traduit par l'allocation de subventions annuelles à
« notre ' œuvre de patronage ; sa parole si élevée et si belle
« empruntera, de plus, une puissance très grande à l'auto-
« rité que lui a acquise l'exercice des hautes fonctions qu'il a
,< remplies avec tant de compétence et d'éclat et qu'il a été
« appelé à échanger contre d'autres plus calmes et moins
« préoccupantes, au vif et légitime regret de l'administration
« pénitentiaire et de toutes les sociétés de relèvement.

« Vous avez été bien inspiré en vous hâtant de rouvrir les
« rangs de votre Conseil à M. le vicomte de Pomereu et en
« donnant pour successeur à mon vieilami M. Moncharville,
« dont la mort m'a si douloureusement affligé, un ami plus
« jeune dont j'ai eu la joie de constater les brillants succès, et
« qui, lui aussi, est un homme supérieur par l'intelligence
« et par le cœur. »
En réponse à cette lettre, permettez-moi d'envoyer, au nom

de tous, à M. le Président Petit, notre salut le plus affectueux
et d'associer à nos hommages le nom de Madame Petit, si
dévouée pour les œuvres de *son mari, si attachée à notre
jeune Société, et dont tous ceux qui ont eu l'honneur de l'ap¬
procher ne sauraient séparer le souvenir de celui de notre
bien-aimé Président. (Applaudissements.)
Avant que je parcoure le détail du fonctionnement du

Patronage, il convient de rappeler ici les conférences faites de
temps en temps le soir à nos jeunes ouvriers et de dire quel
éclat leur ont donné le talent et le zèle de nos orateurs.
Au début de l'année, M.Puibaraud, inspecteur général du

Ministère de l'Intérieur, a retracé devant ces jeunes gens
quelques épisodes de la vie militaire et de la vie rurale qu'ils
sont appelés à mener un jour, tandis que des reproduc¬
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tions cinématographiques remarquables ajoutaient au récit l'ap¬
parence d'une saène de la vie réelle. En même temps, sa parole
chaude et vibrante montrait à ses auditeurs l'idée du devoir
comme la règle et l'inspiratrice nécessaire de leurs actions.
De nombreux applaudissements ont témoigné qu'il avait été
entendu et compris ; et il a vu s'éveiller dans tous les cœurs
les sentiments généreux et dévoués qu'il évoquait.
M. Weber, l'un de nos secrétaires, 'et notre conférencier

habituel, a également parlé plusieurs fois et avec beaucoup
d'autorité et charme de l'Alsace, de la Suisse.
Tout récemment encore, il évoquait devant nous la grande

image de Victor Hugo, à qui la France vient de consacrer une
semaine inoubliable.
Notre cher secrétaire n'a pas été indigne du beau sujet qu'il

avait choisi.Avec un art merveilleux d'exposition et de lec¬
ture, il a su faire apprécier les pages les plus pathétiques de
l'historien et du poète ; il peut être rassuré sur l'effet de sa
parole ; ses auditeurs sauront bien désormais quel est le
grand homme que la France honore et pourquoi elle l'admire.
Ceci dit, il faut en venir aux détails de chiffres et de faits.

(Compte rendu de l'atelier.)
Les résultats obtenus cette année se sont maintenus,

comme vous le savez, dans l'excellente moyenne des années
précédentes, bien que nous soyons obligés parfois de faire
quelques réserves et de constater devant vous les cas où nos
efforts n'ont pas recueilli toute la satisfaction désirée.
Le nombre des patronnés nouveaux recueillis au courant

de l'année s'est élevée à 162.
II en restait 25 anciens au 1er janvier ; le total des jeunes

gens inscrits sur nos livres est par conséquent de-187, sans
compter ceux qui n'ont fait que se présenter et sortir aussitôt.
En ce qui concerne la durée du séjour, nous voyons que

sur ce chiffre total :
Sont restés de 1 à 6 jours 86

de 6 jours à 1 mois 66
de 1 mois à 4 mois 28

—- au-dessus de 6 mois 7

187
Par comparaison avec les comptes rendus antérieurs, on

voit que la durée ordinaire du séjour tend à se restreindre,
et nous he pouvons que le regretter.
Les mois d'été, particulièrement, ont été signalés par des

passages très courts, à un moment où l'ouvrage abondait,
et où nos protégés auraient pu se faire des journées de gain
fort convenable.

Considérons maintenant l'âge des 162 patronnés entrés
cette année par comparaison avec l'année précédente.
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Il y a eu en 1901 en 1900
Au-dessous de 16 ans........ 10 6

Agés de 16 ans 8 12
_ 17 — 15 27
_ 18 — 30 31
— 19 — 27 32
— 20 — 40 40

de plus de 20 —• 32 17
Pour un chiffre égal d'admis les jeunes gens ont été moins

nombreux.
Il est vrai, comme vous le verrez plus tard, que les placer- •

ments ont été en proportion plus considérable, et, peut-être,
y a-tril là une compensation.
Quelle est maintenant la provenance des individus qui

s'adressent à nous ?
Sont venus au Patronage :

Après expiration de la peine :
De la Petite Roquette 72
De Presnes 7 — 3
Des prisons de province 5
Après libération conditionnelle 7

En dehors de toute condamnation .

Enfants de la correction paternelle 10
Prévenus ayant bénéfice d'une mesure de clé¬
mence du juge 14

Ouvriers libres 51
L'explication de ce dernier chiffre (des ouvriers libres), qui-

dépasse la moyenne ordinaire, se trouve, en grande partie,
dans l'obligation où nous avons été pendant l'été de mainte¬
nir le courant des affaires et de contenter une clientèle qui
nous aurait abandonné.
C'était une nécessité impérieuse à laquelle nous avons dû

nous soumettre. Espérons qu'elle ne se représentera pas.
Nous avons à exprimer notre satisfaction sur d'autres

points.
C'est ainsi que les libérés conditionnels et les enfants de la

correction paternelle se sont généralement comportés conve¬
nablement. Je ne reviendrai point sur ce que M. le Président
Passez vous a dit au sujet de la libération conditionnelle.
Vous avez vu comment soit de leur plein gré, soit par une

contrainte toute morale mais efficace, ils en viennent à repren¬
dre l'habitude d'un vie régulière ; ils sont dans l'impossibi¬
lité de gaspiller immédiatement le pécule amassé en prison ;
ils apprennent à en apprécier la valeur morale; et la disci¬
pline de l'atelier, un peu d'économie, et, quelques sages
réflexions aidant, ils rentrent très souvent dans l'engrenage
d'une vie laborieuse.
Des remarques analogues s'appliquent aux enfants de la
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correction paternelle. C'est à notre prière, le plus souvent, que
'les parents consentent à abréger le temps de contrainte qu'ils
ont le droit d'exercer. L'enfant arrive donc chez nous, déjà.,
plein de gratitude pour notre intervention amicale, en même
temps qu'averti des rigueurs auxquelles l'expose une mau¬
vaise conduite. Le goût du travail et du gain honnête le
gagne peu à peu ; il retrouve avec plus de plaisir, le soir, ou
au moins le dimanche, la maison paternelle, et l'amélioration
suit presque toujours tout naturellement.
Quant aux individus, que la bienveillance des Juges d'Ins¬

truction envoie au Patronage avec le bénéfice d'une ordon¬
nance de non-lieu, je dois dire qu'à quelques exceptions près,
notre statistique est bien moins satisfaisante.
Il en est venu 14 dans ces conditions, et 3 seulement (parmi

lesquels deux enfants dont je vous lirai des lettres) sont res¬
tés chez nous jusqu'à leur placement. Les autres sont partis
quelques jours, quelques heures après leur arrivée, lorsqu'ils
.avaient reçu la petite somme qu'on leur remettait d'avance
pour payer leur déjeuner.
Ces observations concordent, du reste, avec ce que nous

avions déjà constaté l'année dernière, où, sur 26 individus
recueillis de cette façon, 8 seulement sont restés jusqu'à leur
placement.

Travail accompli.
Notre chiffre d'affaires s'est maintenu au. taux très hono¬

rable de 12.171 fr. 65 : ce qui fait plus de mille francs par
mois gagnés par nos ouvriers au moyen du travail à façon.
Nous sommes en diminution sur le chiffre de l'année der¬

nière (17.828 fr. 95) et nous revenons à peu près exactement
au chiffre de 1899. La raison en est dans l'affaissement géné¬
ral provenant de l'état du marché et des spéculations com¬
merciales sur le cuivre, dans les suites d'une année d'expo¬
sition qui avait été exceptionnelle, enfin dans la qualité
moins bonne de nos ouvriers.
On voit, par exemple, les recettes du mois de juin tomber

à 656 fr., celles du mois de juillet à 586 fr., tandis que les
mois de mars et d'avril ont produit presque un chiffre triple
1.579 fr. et 1.502 fr. et que le mois de novembre a produit
1.049 fr.
C'est la vérification presque mathématique des résultats

que laissait prévoir la diminution du temps de séjour des
patronnés dans l'atelier durant les mois d'été.
Une gestion très attentive nous a permis d'éviter quelques

causes de déficit antérieures, et le chiffre des dépenses d'ate¬
lier proprement dites, salaires, insuffisance de gain des nou¬
veaux venus, ne s'est élevé qu'à 15.189 fr. 45. Les dépensesde loyers, d'assurances, d'impôts, frais d'assemblée, d'im¬
pression et autres ne sont pas comprises dans ce chiffre.
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Bilan moral.
Il est passé, disions-nous, 187 individus dans notre Patro-

. nage cette année (162 + 25).
Sur ce nombre :

Ont été placés ; 91
Sont partis ou ont été renvoyés 73
Rapatriés : 3
Engagés ou sont partis au service 7
Tombés malades et envoyés à l'hôpital 4

■ Il restait à l'atelier au 1er janvier 1902 12
187

Le nombre des placements a donc été relativement consi¬
dérable, puiqu'il atteint presque la moitié du chiffre des ins¬
crits.
Nous avons tout lieu de croire à la solidité de ces résultats

dus à bien des circonstances favorables, car nous n'avons pas
connu plus de 4 ou 5 rechutes.
En résumé, au 1er janvier 1902, 1.002 individus avaient été

reçus à la Société et 570 placés par elle ou par son intermé¬
diaire.
Permettez-moi, maintenant, d'entrer dans la partie la plus

vivante de mon sujet par la lecture de, quelques-unes des
lettres, que nous avons reçues.
Un de nos patronnés, petit bonhomme de 16 ans, nous avait

été envoyé par un Juge d'instruction à Paris. Il n'avait jamais
été condamné, mais, ayant le malheur d'être isolé, sans abri
sans famille, il avait été recueilli par les agents de la policé
et amené au Dépôt. La miséricorde du juge nous l'adressa.
Il fit, preuve à l'atelier de bonne volonté, mais, bien jeune et
peu adroit de ses mains, il avait peu de, chance de réussir à
Paris, et, d'autre part, la vie des champs lui souriait, et il
ne demandait pas, mieux que d'être affecté, à des occupations
agricoles. Des relations amicales nous ont permis de réaliser
son désir, et voici la lettre qu'il écrivait quelques semaines
après son arrivée.

24 mars 1901.
Monsieur VAbbé,

« Je profite d'une journée de repos pour vous écrire et
« vous remercier de votre bonté à mon égard, car vous avez
« été assez bon de prendre toute responsabilité sur vous en
« me trouvant une place à la campagne où je me plais beau-
« coup. Monsieur VAbbé, je vous prie de croire en ma lettre
« pour vous satisfaire du côté du travail ainsi que du côté de
« la conduite.

« ... C'est un peu dur pour le moment, car, par le vent,
« au milieu des champs, rien ne nous abrite et il faut quand
« ynêmc prendre la charrue. Mais malgré ce vent, il faut

« encore du courage et ce n'est pas, je crois, ce qui me mari-
« quera. Quant à vous dire si je suis bien chez mes patrons,
(( il est inutile de vous en parler car les bonnes gens chez qui
« je suis sont très bons pour moi et je m'y plais beaucoup.

« ...La vue de ces immenses champs et de ces prés m'ont
« complètement changé de la vie parisienne. Enfin, Monsieur
« l'Abbé, je vous prie de croire encore une fois qu'à lu
« campagne je me trouve mieux qu'à Paris.

» Rien de plus à vous dire, Monsieur, que de vous remer-
« cier encore une fois de voire bonté à m,on égard. »
Un autre garçon qui nous était adressé dans les mêmes

conditions était plus jeune encore : 15 ans à peine. Envoyé
du côté de Vittel, il a été recueilli par d'excellentes gens
qui se sont, félicités de l'avoir auprès d'eux.
Voici leur lettre :

Monsieur l'Abbé,
« Je vous remercie beaucoup du petit que vous m'avez

« envoyé ; je le trouve bien- gentil et assez intelligent. Il n'a
« pas l'air d'avoir mauvaise tête. Je pense que nous en ferons
« quelque chose de bon.

« En attendant je vous en serai très reconnaissant. »
Le jeune homme, lui-même, confirme, le bien-être qu'il

trouve chez ces personnes simples et bonnes, attentives non
seulement à lui procurer la vie matérielle, mais aussi à sur¬
veiller son éducation morale et l'accomplissement de ses
devoirs religieux.
Il écrit à l'intermédiaire qui lui avait procuré cette place.

Vittel, 21 mars 1901.
Mon cher Monsieur,

((Je vous écris ces quelques mots pour vous faire savoir
u que j'ai fait un bon voyage et que je suis très heureux
« chez M

« Ce sont dès personnes très pieuses et je ferai bientôt
a ma première communion à l'aide de Monsieur le Curé de
a Vittel.

(( Vous direz à Monsieur l'Abbé Milliard bien le bonjour de
« ma part et je lui écrirai dans une huitaine de jours.

« Votre pupille qui vous est très dévoué. »
Une histoire assez curieuse est celle d'un jeune Alsacien

à qui l'intervention du Patronage, aura été doublement bien¬
faisante.
Venu à l'Exposition, comme manoeuvre, avec quelques

camarades, il se laissa inviter à déjeuner par l'un d'eux, et
celui-ci s'étant éclipsé au moment de régler la note, notre
infortuné fut sommé de répondre de la dépense; il en était
incapable ; il fut arrêté; condamné et conduit à la petite
Roquette.
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Très effrayé des perspectives qui s'ouvraient devant lui,
il fit ses confidences au visiteur qui venait lui parler de notre
part, C'était notre secrétaire, M. René Dupuis. L'expulsion
l'attendait après l'expiration de sa peine et il craignait les
rigueurs de la loi allemande, et une misère irrémédiable.
Ne pouvait-on prendre pitié de lui, demander un délai ! Il
avait bon courage, ne demandait qu'à travailler ; étaitril bien
coupable au fond ? En tout cas, l'intérêt qu'il avait à rester
en France répondait de sa conduite.
La chose était fort délicate, car on se montre, et à juste

titre, fort difficile pour ce genre d'autorisation ; mais notre
secrétaire prit l'affaire à coeur et fit appel au concours de
notre Vice-Président, M. Passez, qui agit de son côté, sollicita
des audiences et finit par obtenir gain de cause.
L'arrêté d'expulsion fut suspendu, et notre jeune homme

entrait à l'atelier le 18 mai. Il y resta une quinzaine de jours ;
et, le 4 juin, M. l'abbé Milliard complétait l'œuvre de sauve¬
tage en 'le casant dans l'exploitation d'une plâtrière des envi¬
rons de Paris, Tout alla bien pendant quelque temps, mais
la jeunesse !... Il y a longtemps que l'on a dit tous ses défauts;
et particulièrement dans le monde des ouvriers les mauvais
conseils et les occasions fâcheuses ne manquent pas.
Notre ami quitta l'excellent homme chez qui il était, placé

et crut pouvoir de lui-même trouver fortune. Hélas ! les
plaisirs de la liberté furent vite épuisés ; les petites économies
aussi ; et notre jeune égaré nous revint comme le pigeon de
la fable, tirant du pied et traînant un peu l'aile.
Comment allions-nous le recueillir? En généra], nous nous

méfions un peu, et non sans cause, des jeunes gens qui ne
savent, pas se tenir dans, la place qu'on leur a procurée. On
le mit un peu à l'épreuve, mais son repentir était sincère ;
M. l'abbé Milliard lui rouvrit les bras et la porte de l'atelier.
Une lime fut mise à sa disposition, et, quelque temps après,
réconcilié avec son patron par les soins de M. l'abbé, il jurait
de ne point recommencer. Il a tenu parole ; voilà un double
sauvetage accompli.
Je ne peux point m'attarder dans des récits d'e la vie

civile. Il faut maintenant esquisser devant vous quelques
détails de la vie militaire à laquelle nos patronnés viennent
aboutir. Et, pour avoir une peinture un peu plus suivie et
plus complète, j'emprunte à une même correspondance les
traits que je vais vous lire.
Je vous présente une de nos anciennes connaissances.

C'est un garçon qui, en partant l'année dernière, avait con¬
senti à constituer le Patronage comme banquier dépositaire
de ses fonds, et nous laissait en caisse la jolie somme ronde de
55 francs
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Il a continué à correspondre avec M. l'abbé, et, tout
d'abord, il exprime un désir que connaissent bien ceux qui
s'occupent d'engagés volontaires dans l'armée d'Afrique : il
voudrait changer de corps.

« Aïn Draham, 26 juillet 1901.
« ... Je ne sais si vos relations vous permettent de me faire

« arriver plus vile à mes désirs quand je serai en droit d'aller
« dans un corps régulier, mais, si cela vous est possible, je
a me permets de compter sur votre bonté qui, du reste, m'a
« déjà donné de bons conseils et rendu des seimices qui m'ont
« profité, puisque voilà 8 mois que je suis ici avec 8 jours de
« salle de police ; je vous entends dire que cela est encore

. « trop, mais il y a des punitions quion ne peut pas éviter. Ainsi
« celle-là est pour avoir taché un drap de lit avec de l'enqrè ; et,
« pour changer de corps, il faut avoir un an de service et pas
« ou très peu de prison, chose que je n'ai pas encore et espère
« ne pas*avoir. Vos services et conseils m'ont beaucoup servi
« à revenir au bien, car sans vous je crois bien q ue depuis
« longtemps et, même presque sûrement, je n'aurais pas su
« garder l'argent que j'avais gagné en prison et serais parti
« au régiment sans le sou ; et même ici vos conseils m'ont
« poussé au bien aussi. C'est pourquoi je vous remercie et
« compte sur vous pour le service dont je vous parle... »Maintenant l'éternelle question d'argent revient avec son
intensité ordinaire.
«... En même temps je vous demanderai encore de m'en-

« voyer 5 francs ; il me restera donc 45 francs en caisse... »Voici un petit épisode : c'est la description des fêtes du14 juillet au fond du désert.
«... Ici, le 14 juillet a été une journée plus triste pour moi

« que les jours ordinaires... »
Un concert est organisé par l'autorité ^militaire., mais lesplaces sont naturellement restreintes. Un bal est donné en

ville, mais 1a, troupe est consignée. Et notre ami blâme
l'ivresse bruyante de ceux qui ont abusé de leur permission desortie et qui
« rentrent très gris même après l'appel du soir qui pour-« tant avait lieu plus tard que d'habitude et ont forcé ainsi le
« capitaine, malgré sa bonté, à en ptunir plusieurs pour leur
« scandaleuse ivresse... »

Ce jeune homme a vraiment de bons sentiments. A un
moment donné, un de ses frères, placé par les soins del'Assistance publique, lui a envoyé quelque monnaie.

« Aïn Draham 31 mars 1901.
«... Cela m'avait dispensé de vous en demander, mais« comme je pense qu'il lui a fallu se priver pour cela,' je lui« ai défendu de m'en renvoyer et, pour cette raison, je serai« absolument forcé de vous en demander un peu plus
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« souvent... »

11 parle encore du besoin de lire qu'il éprouve.
« ... Ce qui m'ennuie le plus, c'est de ne pas avoir de quoi

« lire, car nous sommes dans un tout petit village où l'on ne
« peut rien trouver comme lecture. Si je connaissais quel-
« qu'un à Paris je me.ferais bien envoyer quelques livres pour
« me distraire aux moments perdus... »
Au moins il goûte les promenades qu'il peut faire dans la

forêt même ; il y cueille des fleurs qu'il envoie à l'abbé
Milliard.
«... J'ai cueilli les violettes que je vous mets dans cette let-

« très car il y "en a partout ainsi que des marguerites, des
« pâquerettes et aussi beaucoup d'autres fleurs comme en
« France en plein été, et, du reste, j'y ai toujours vu de la
« verdure en grande abondance, malgré qu'il ne fait pas bien
« chaud... »

Enfin sa bonne conduite lui a procuré déjà une récompense;
on lui confie un emploi plus agréable.

« Le Kef, 28 octobre 1901.
« Monsieur l'Abbé,

«... Par ma bonne conduite j'ai acquis l'emploi de maûipu-
« lateur au magasin du corps ; je ne vais à l'exercice qu'une
« fois par semaine ; aussi j'espère y rester le plus que je
« pourrai... »

11 pense toutefois encore à son changement de corps et fait
son examen de conscience.

« ... Voilà plus de 10 mois que je suis ici avec 12 jours de
« salle de police, ce qui est sans importance, mais, en plus de
« ce que je vous avais dit l'autre fois, il y a 8 jours de prison.
« Ce n'est pas une punition pour indiscipline, qui sont les
« plus graves, c'est pour avoir parlé étant de f.action. Vous
« voyez que le motif,n'est pas grave et en 10 mois l'on ne peut
« guère en avoir moins ; et maintenant que je suis employé,
« je ne prends plus de garde, ce qui occasionne à beaucoup de
« bons sujets des punitions... »
Enfin, dernier trait de cette correspondance, voici les

souhaits qu'il adresse à M. l'Abbé Milliard, souhaits tracés
d'une écriture un peu fruste et épaisse, mais avec une véri¬
table délicatesse de cœur que vous apprécierez.
Rappelez-vous seulement ce qu'il était et voyez ce qu'il est

devenu.
« Le Kef, 6 février 1902.

« Monsieur l'Abbé,
« J'ai reçu votre dernière lettre qui m'a fait bien plaisir,

<( dans laquelle vous me dites de vous excuser ; ce serait
« plutôt à moi de vous demander excuse, car j'aurais bien dû
« penser que vous étiez affairé à cause du jour de l'an. Aussi
« je vous remercie d'avoir pensé à moi : ce qui est mieux que
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« de vous excuser et j'espère que cette fois vous serez assez
« libre pour me rendre réponse plus tôt. Cela me fera plair
« sir... »

Laissons maintenant ce jeune soldat dans les excellentes
dispositions que nous venons de constater ; souhaitons-lui,
à notre tour de demeurer toujours fidèle à ses bons senti¬
ments, honnête, obéissant et laborieux, et, tôt ou tard, la
récompense méritée ne lui manquera pas.
Cette récompense est déjà venue pour l'un de ses camarades

qui nous écrit au moment où il touche à la réhabilitation. Il
est à Tabarka.

« Tabarka, 15 mai 1901.
« Monsieur l'Abbé,

«... Je suis clans une charmante ville au bord de la Médi-
« terranée, ce grand lac qui ne me sépare plus de la France
« que pour 5 mois. Celte contrée est bien autrement riante
« que celle du Kef où j'ai resté deux années. Ici nous avons
« plus de distractions : les bateaux de pêche, la visite des
« ruines romaines qui existent encore dans quelques endroits,
« ensuite le superbe panorama que nous avons sous les yeux
« de quelque côté que nous dirigions nos regards. Pour mon
a compte je ne me lasse pas d'admirer ce qui entoure notre
« camp situé sur une jjetile élévation juste au bord de la mer.

« J'ai appris par mon ancien patron que ma demande de
« réhabilitation était en très bonne voie de réussite ; il m'a
« même affirmé qu'il avait la certitude que je rentrerais en
« France possédant mon casier à blanc. Je serais donc par-
« venu à ce que j'ai toujours souhaité de toute mon âme. Ma
« famille ne vit que dans cette espérance ; elle me prie, Mon-
« sieur l'Abbé, de vous remercier, vous et tous ces Messieurs,
« de la tutelle que vous voulez bien me donner pour mener à
« bonne fin ma supplique...

« Je termine ma lettre en vous priant d'agréer, Mon-
« sieur l'Abbé, mes respectueuses et reconnaissantes saluta-
« lions. Veuillez également les transmettre à M. Baillière et à
« tous ces Messieurs. »

Ce jeune homme a fait tout son temps dans l'armée d'Afri¬
que. Devenu caporal, apprécié par ses chefs, il les a vus sol¬
liciter pour lui cette récompense suprême. Nous avons joint
nos efforts aux leurs et maintenant le jeune homme, réhabi¬
lité, marié, père de famille, est un excellent et travailleur,
l'un de nos plus chers amis.
Pour terminer permettez-moi de vous montrer quelles

ramifications inattendues peut avoir une œuvre de Patronage
et combien son influence peut se prolonger de la façon la plus
inattendue.
Au mois de novembre dernier, nous recevions d'une ville du

centre de la France, une lettre par laquelle un jeune soldat
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revenu de Madagascar, nous demandait de l'aider dans ses
démarches à fin de réhabilitation. Il nous fut impossible
malheureusement, de donner suite à sa requête, les conditions
nécessaires à sa demande faisant défaut.
Mais, savez-vous comment ce jeune homme, avec qui nous

n'avions jamais eu aucun rapport, avait pensé à recourir à
notre intervention ? C'est ici qu'il devient extrêmement
curieux de Suivre la filière.
Il y a trois ans, dans l'assemblée de 1899, je vous parlaisd'une visite que j'avais été faire dans une cellule de la petiteRoquette.
J'y avais rencontré un jeune homme, un ancien patronnéqui, entré chez nous pour la première fois en 1896, ne nousavait pas donné de satisfaction. Renvoyé au mois de janvier1897, nous avions cependant consenti à le reprendre au moisde juillet de la même année ; puis, il nous avait quitté de nou¬

veau, avait commis un autre délit et retombait en prison. Sesregrets étaient navrants ; il nous écrivait dans une lettre
que j'ai citée :

« Mon petit pécule... se trouvant consommé fai volé et
« voilà où je suis, Monsieur VAbbé. Je vous prierai de me
« retirer de cette triste situation, et je bénirai toute ma vie le
« nom de mon protecteur, de mon sauveur... »
Au moment venu, ses belles résolutions l'abandonnèrent etil disparut.
Trois ans se passent ; on pouvait le croire à jamais enlisédans les dernières profondeurs du mal, quand tout à ' coupnous parvenait la lettre que je vais vous lire.
Notre ancien patronné avait quitté la France ; il était em¬ployé dans une administration coloniale à Madagascar — et,reconnaissant, malgré tout, de nos services et de nos con¬seils, il faisait du patronage à son tour. C'est lui-même quinous adressait un de ses amis, celui dont je vous parlais toubà l'heure.

20 octobre 1901.
.« Monsieur VAbbé Milliard,

« Peut-être screz-vous quelque peu. surpris au reçu de maa lettre. Ce ne sera pas sans raison, je Vavoue, car ma der-« mere visite remonte au ieT janvier 1899, visite d'ailleurs« assez courte qui ne se renouvela pas et pour cause.« Bien des jours se sont écoulés ; j'ai quitté la France, et« dans une circonstance toute fortuite, quoique incapable« d ingratitude à votre égard, m'étant toujours souvenu, dans« l intérêt dun malheureux, de votre bienveillante philan-« thropie, je prends la liberté, Monsieur VAbbé, de me rappe-« 1er à votre souvenir, si toutefois je ne suis pas complètement« effacé de votre mémoire.
a Employé dans Vadministration maritime de Madagascar,
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« je fis connaissance, il y a environ huit mois, d'un soldat qui,
« quoique sans tache dans la vie civile, commit un délit au
« cours de son passage dans la vie militaire. Doué, jadis, d'un
« caractère indépendant et vif, il se vit envoyer aux fusiliers
« disciplinaires de la Marine, où il se laissa entraîner à com-
« mettre un vol. Condamné... etc....

« Ce garçon est d'une très honorable famille dont tous les
« membres sont foft à l'aise et occupent une situation indé-
« pendante ; c'est dire qu'il n'a besoin d'aucun secours pécu-
a niaire, ni d'autre sorte.

« Le temps exigible par la loi est écoulé et ses frais de jus-
« tice sont acquittés... etc....
«... Pour moi, Monsieur l'Abbé, si votre souvenir est bien

« cher à ma mémoire, je m'efforce en ce moment d'acquérir
« une nouvelle place dans la société honnête, presque certain
« d'y parvenir, car je le veux sincèrement sans restrictions
« ni paradoxes.

« Un jour viendra où je m'adresserai de nouveau à votre
« bonté, mais pour mon propre compte.

« Je termine, Monsieur l'Abbé, formulant des vœux pour le
a succès croissant de votre œuvre si noble et si touchante.
« Puissent votre abnégation et votre charité vous assurer le
« bonheur que vous méritez tant !

« Recevez, Monsieur l'Abbé, mes sincères remerciements
« et l'expression de ma gratitude et de mon dévouement.
« Faites parvenir, je vous prie, mes respectueux hommages à
« Monsieur Baillière. »

Pardonnez-moi cette longue citation. Le fait nous a semblé
assez curieux et assez touchant pour mériter une mention
particulière. Il faut que six années entières s'écoulent pour
que les germes déposés par le Patronage apparaissent, gran¬dissent et se développent. Notre jeune indiscipliné est revenuà la vie régulière, la reconnaissance est restée au fond, de son
cœur avec la pitié et l'amour du prochain. Sur ces terres
lointaines, il rencontre un jeune homme presque aussi mal¬heureux que lui ; il r*'y intéresse, et il a l'idée très touchante
de lui faire obtenir une réhabilitation qu'il n'ose solliciter
pour son compte personnel.
N'est-ce pas là un exemple et un enseignement incompara¬bles ! Sera-t-il permis de désespérer jamais du succès — et quipourrait répondre qu'un entretien, inutile en apparence, nerestera pas néanmoins gravé en secret dans l'esprit de l'inter¬locuteur, et qu'il n'en sortira pas plus tard des conséquencesinsoupçonnées !
Ne vous lassez donc point, Mesdames et Messieurs, de faireautour de vous un peu de propagande, et de montrer l'intérêtpuissant qui s'attache aux visites dans les prisons et auPatronage.
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Nous vivons dans un siècle où il est difficile de se désinté¬
resser de l'action personnelle ; et peu de tâches sont plus bel¬
les, plus intéressantes et plus profitables à notre cher pays quecelle-là.
Cette conclusion ne vous surprendra pas, je l'espère, à lafin de mon trop long- rapport. Vous nous avez déjà donné les

marques les plus précieuses de votre sympathie en vous
dérobant aux plaisirs et aux devoirs du monde pour assisterà cette assemblée. Continuez-en l'effet, je vous en supplie, en
nous accordant votre gracieux concours pour nous recruter
des adhérents et des*visitours. (Applaudissements.)

-xx-— -

RAPPORT
de

M. ADOLPHE DÉMY
Trésorier

Sur la situation financière de la JSociété

Mesdames et Messieurs,

Je viens vous présenter le tableau de l'état des finances de
notre Société pendant la première année du xxe siècle.
Car notre Société a déjà franchi le cap d'un second siècle. Il
est vrai que le premier n'avait eu pour elle que six années.
Le montant des dépenses en 1901 a été d'un quart inférieur

au montant des dépenses pendant l'année précédente. En effet,
si les loyers sont demeurés fixes, les frais d'atelier ont diminué
d'un quart et par prudence nous n'avons cru devoir faire aucune
immobilisation de fonds. Car d'ordinaire dans nos dépenses,
figurent ces prodigalités de fourmi, dont parlait naguère dans
une charmante comédie le doyen de l'Académie française et
l'un de nos déboursés habituels consiste en placements de
j) révoyance.

Si nous n'avons pas conime les années précédentes porté à la
réserve une somme que nous puissions retrouver au besoin dans
les années de disette, c'est que l'exercice 1901 n'a pas été pour
nous une année d'abondance.

Sans doute l'administration •— et je suis heureux de pouvoir
saluer ici celui qui en a été si longtemps l'éminent représen¬
tant — sans doute l'administration nous a été fidèle. M. Duflos

qui a bien voulu nous donner une nouvelle marque de persé¬
vérant intérêt en venant présider notre réunion annuelle, et
qui a tenu à devenir notre associé perpétuel en s'inscrivant
au nombre de nos bienfaiteurs nous avait toujours témoigné la
plus constante bienveillance. C'est lui, qui par une subvention



avait en quelque sorte assuré l'existence à notre Société nais¬
sante. C'est lui, qui voyant le développement rapide de l'œuvre
nouvelle avait bien voulu augmenter les subsides en même
temps que nous nous efforcions de multiplier nos services. C'est
lui enfin, qui a fondé cette tradition de sympathie que nous
voyons se perpétuer au ministère de l'intérieur, car cette année
son successeur, le nouveau directeur de l'Administration péni¬
tentiaire, a bien voulu nous accorder la subvention coutu-
mière. Que M. Duflos et M. Grimanelli veuillent bien agréer
l'expression de notre gratitude.

Sans doute aussi nos bienfaiteurs ne nous ont pas délaissés.
On dit que les mères-ont une affection particulière pour les
enfants qui ont plus souvent fait appel à leur dévouement. Il
semble que nos bienfaiteurs ressemblent aux mères et que
ceux qui se sont montrés particulièrement généreux pour no¬
tre œuvre aient conservé pour elle comme une sorte de prédi¬lection de libéralité*; plusieurs d'entre eux mettent une sorte
de point d'honneur à répéter leur subvention, ils rendent
périodique leur fondation de telle sorte que, grâce à leur
munificence, il nous arrive de toucher comme des cotisations
les sommes qui doivent en constituer le rachat.

Ce mouvement ne s'est pas ralenti cette année et l'ensemble
des obventions des bienfaiteurs a même grossi d'un cinquième
par rapport à l'exercice précédent.
Cet accroissement a été d'autant plus opportun que j'ai à cons¬tater cette année un nouveau fléchissement dans le chiffre de

nos associés des autres ordres. Des diminutions sensiblement
équivalentes sont venues i*éuuire le nombre de nos sociétaires
comme le nombre de nos souscripteurs et l'augmentation desallocations des bienfaiteurs n'est pas arrivée à combler le vide
que produisait cet affaiblissement de notre contingent.Si vous ajoutez à ce déficit l'absence de sermon, une dimi¬nution considérable sur les indemnités qui nous sont allouées
à raison des libérés conditionnels que nous recueillons, vous
comprendrez comment, malgré la constance des allocations
des conseils généraux de la Nièvre et du Loiret, allocations
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auxquelles viendra se joindre l'an prochain, je suis heureux
de pouvoir vous l'annoncer, une autre plus considérable du
conseil général de la Seine-Inférieure — nos recettes ont subi
une notable décroissance.
Je ne dois pas omettre cependant un chef de recette tout

exceptionnel et qui nous rappelle un souvenir bien doux. Lors¬
que notre président M. Charles Petit a pris sa retraite et est
allé sur les bords de nos côtes basques retrouver les flots et les
montagnes, le soleil et la brise de son pays natal, la Société
générale des prisons, qui l'avait, compté au nombre de ses pré¬
sidents prit l'initiative de lui offrir une médaille en mémoire
du dévouement que ce grand hommede bienavait prodigué aux
œuvres d'études et de patronage. Les souscriptions avaient
afflué si bien qu'un reliquat restait disponible. Le Conseil d'ad¬
ministration de la Société générale des prisons n'a pas cru pou¬
voir en faire un meilleur emploi que de le consacrer à l'œuvre
de prédilection de M. CharlesPetit et c'est ainsi que nous avons
bénéficié d'une obvention extraordinaire dont nous tenons à

témoigner notre gratitude et à la Société générale des prisons
qui nous l'a attribuée et à notre président d'honneur qui en a
été l'occasion.
Malheureusement cette recette exceptionnelle ne parvient

pas à combler le vide produit par la décroissance de l'en¬
semble de nos autres ressources et à cette décroissance du

budget de l'œuvre correspond, une sorte de décroissance dans
l'autre budget dont j'ai'à vous tracer le tableau, le budget de
nos protégés, de leurs épargnes, de leurs économies.
Ces épargnes, ces économies ne sont pas indifférentes au

relèvement moral de nos patronnés. Sans doute, et la char¬
mante et spirituelle causerie de M. Baillière vous l'indiquait
tout à l'heure, les cures d'âme se manifestent par des sym¬

ptômes moins matériels. Les épargnes, les économies" sont
cependant un signe qu'il 11e faut pas dédaigner, elles fournis¬
sent l'indice d'un redressement de conscience.

a Si quelqu'un prétend que l'on peut s'enrichir autrement
que par le travail et l'économie, disait Pranklin, ne l'écoutez



_ 34 —

pas, c'est un empoisonneur. »
Nos pupilles ont malheureusement pour la plupart ren¬

contré des empoisonneurs de l'espèce de ceux que dénonçait
l'auteur de la Science du bonhomme Richard : les enseigne¬
ments qu'ils reçoivent à l'atelier, l'outil qu'on leur met dans
les mains, les leçons que leur donne avec tant de dévouement
M. Georges Richard, notre professeur volontaire de dessin,
les avis qu'on leur prodigue, voilà l'antidote, et le travail et
l'économie, ces deux facteurs coordonnés de l'épargne nous
donnent la mesure de l'énergie avec laquelle il a neutralisé
les suggestions mauvaises.
C'est par le chiffre des sommes accumulées à la caisse d'épar¬

gne que nous pouvons apprécier le développement de l'esprit
de labeur et de prévoyance.
L'année dernière je me félicitais de voir le chiffre de quatre

cents francs atteint pour la première fois : cette année un

nouveau cap est doublé et l'un des hôtes de notre atelier a

cinq cents francs d'économie, un autre a atteint le maximum
de 1'an dernier quatre cents francs, mais aucun n'a atteint trois
cents francs chiffre que deux de nos pupilles avaient réalisé
1 an dernier : deux seulement et non plus six ont atteint deux
cents francs : huit au lieu de douze ont atteint cent francs.
D'où vient cette diminution ? La cause en est dans l'incons¬

tance d'un certain nombre de nos patronnés. Beaucoup d'entre
eux après quelques jours de travail à l'atelier l'ont quitté pour
aller, suivant le mot dei notre vieux Malherbe « courre fortune
aux orages du monde. » Et le petit nombre de nos fidèles
explique la rareté des accumulations d'épargne.
Il n y a pas lieu de s'en alarmer. Car la plupart de ceux qui

nous ont abandonné ont emporté avec eux une amorce d'épar¬
gne, un livret ébauché, et l'esprit d'économie a regagné et au
déla en surface ce qu'il perdait en intensité. En effet, si les
prix, je veux dire ceux qui touchent la prime allouée aux col¬
lecteurs de cent francs sont plus rares, les accessits, ceux qui sesont constitués de petits fonds de bourse se sont multipliés.
Comme 1 an dernier dix jeunes gens ont soixante-quinze
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francs à leur livret ; c'est toujours une trentaine environ de
patronnés qui possèdent des livrets de cinquante francs ; mais
le chiffre cfe ceux qui ont trente-cinq francs d'épargne a

presque doublé, quarante cette année au lieu de vingt et un
l'an passé.
Yous le voyez, Mesdames et Messieurs, les résultats ne sont

pas de nature à décourager : si l'élite a économisé de moins
fortes sommes, l'esprit d'épargne s'est répandu davantage dans
la masse et cette diffusion de l'instinct d'économie peut paraître
plus précieuse que les accumulations exceptionnelles d'un
petit nombre.
Il ne faut d'ailleurs pas oublier que les chiffres que nous

donnons sont exclusivement le chiffre des épargnes, et des
épargnes faites à l'atelier : plusieurs de nos patronnés qui figu¬
rent dans le relevé précédent ont, inscrits à leur livret, des
chiffres bien supérieurs à ceux que nous indiquions. Tel
d'entre eux possède une somme de treize cents francs, tel autre
une somme de mille francs provenant d'éjconomies antérieures
ou d'héritages. Nous ne faisons pas état de ces sommes dans
notre tableau, et cependant n'aurions-nous pas quelque droit
detre fiers même de ces sommes qui n'ont pas été économisées
au patronage? Car si ce n'est pas le patronage qui les a fait
amasser, n'est-ce pas le patronage qui les a fait conserver par
l'esprit de prévoyance qu'il a inspiré et un proverbe ne nous
avise-t-il pas qu'il est plus difficile de garder que de gagner ?
Yoilà, Mesdames et Messieurs, le tableau raccourci des

finances morales de vos protégés. La vue de leurs généreux
efforts ne doit-elle pas susciter une libéralité plus large ? Oui,
Mesdames et Messieurs, un nouvel et décisif effort est indis¬
pensable. Il faut que nousi reconquérions, les positions perdues,
je veux dire que nous trouvions les souscripteurs, les socié¬
taires destinés à remplacer ceux dont la mort, l'éloignement,
et il faut bien le dire, la lassitude produite chez quelques-uns
par la multiplication incessante des œuvres sociales nous ont
malheureusement privés De toutes les œuvres aucune

ne peut entrer en balance avec la nôtre. Parle-t-on d'intruc-
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tioh, d'éducation ? notre patronage est une école de moralité,
de probité, une école de relèvement. Parle-t-on d'apprentissage
professionnel ? Nous enseignons un métier. Parle-t-on d'oeuvre
de placement? Nous nous efforçons d'assurer à nos protégés le
reclassement dans la société. Parle-t-on d'un asile ? Mais
quand les jeunes gens sortent de la petite Roquette, n'est-ce
pas notre œuvre qui leur assure le vivre et le couvert. Parle-t-on
d'institution de prévoyance ? Mais n'est-ce pas à notre atelier
que tout en travaillant nos pupilles apprennent à économiser
les fruits du travail, à mettre de côté, à commencer l'édifica¬
tion du pécule. Ecole, atelier, établissement de placement,
asile, institution de prévoyance, nous sommes tout en- une
seule œuvre. Nous sommes plus encore : car tandis que les au¬
tres œuvres ne sont que les généreuses entreprises de la cha¬
rité, nous sommes l'accomplissement d'un devoir d'équité
La justice pour être vraiment humaine ne doit-elle pas se
doubler de miséricorde ? Eh bien nous sommes la clémence,
qui vient relever et soutenir ceux que le châtiment a abatïus ;
dans la guerre de la société contre le mal, nous avons le noble
rôle de la mansuétude et de la pitié : nous sommes les brancar¬
diers.

A' oilà pourquoi, Mesdames et Messieurs, je viens encore une
fois adresser à vos cœurs un suppliant appel. Je suis sûr que
je serai entendu. A ous avez fondé cette œuvre, vous tiendrez à
en assurer le maintien, le développement. ATous avez déposé le
gland dans la terre : vous nourrirez, vous alimenterez le jeune
plant jusqu'à ce qu'il soit devenu un chêne étendant sur tous
les jeunes adultes son ombre protectrice.

DISCOURS
de

M . D U F L. O S
Conseiller-Maitre à la Cour des Comptes

Mesdames et Messieurs,

En ma qualité de Parisien originaire de Picardie, je pense
souvent à mon concitoyen Petitjean, celui qui, d'après Racine,
étaitvenu d'Amiens,pour être Suisse. Transformé inopinément
en avocat, le dit Petitjean, au début de sa plaidoirie, refusait
presque dédaigneusement le concours du souffleur en ces
termes :

« ... Fous, doucement.
Ce que je sais le mieux, c'est mon commencement. »

Or pour moi, aujourd'hui, c'est tout le contraire. C'est le
commencement qui m'embarrasse le plus. Au début de cette
allocution que l'ordre du jour appelle pompeusement : « Dis¬
cours du Président » (peu importe ! on sait que les pro¬
grammes font des promesses qui ne sont pas nécessaire¬
ment tenues) j'avais l'intention d'exprimer simplement
la satisfaction très vive que m'avait apportée l'invitation de la
société de Patronage des jeunes adultes ; je voulais dire avec
quel plaisir je m'étais rendu à cette réunion, où je devais
retrouver tant de visages amis et serrer tant de mains cordia¬
lement tendues. Cet exorde aurait eu le mérite d'une
absolue franchise. Mais, en me rappelant les noms illustres
de ceux auxquels avait été réservé jusqu'à ce jour l'honneur
dé présider chaque année, votre assemblée générale, je me
suis senti pris d'une gêne et d'une hésitation des plus péni¬
bles. Je me suis demandé s'il n'eût pas été plus prudent et
plus sage de ma part, en même temps que plus conforme à
l'intérêt moral de votre association, de décliner une offre
(qui m'avait été faite cependant avec tant de bonne grâce et
d'amicale courtoisie. Pourtant, comme j'avais cédé dans l'en¬
train du premier mouvement (qui n'est pas toujours le bon,
quoi qu'on en dise), comme j'avais consenti sans réflexion à
me rendre à votre appel si flatteur, je n'ai pas eu le courage
de me dégager, et j'ai cherché à justifier mon acceptation
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téméraire. Je me suis dit que, dans les maisons où l'on reçoit
habituellement des hôtes de distinction, des personnages de
marque, pour parler le langage des journaux mondains, on
invite parfois aussi de vieux amis, dont le. nom sans éclat
et les habitudes modestes semblent détonner en ces somp¬
tueuses demeures, mais auxquels une vieille affection et une
fidélité inaltérable tiennent lieu d'autres mérites. On les traite
avec cordialité ; on leur donne même une place d'honneur
pour bien témoigner qu'on ne les. renie pas. Ils ne sont pas
toujours très amusants; leur conversation est médiocre;
quoi qu'il en soit, on les écoute avec un sourire bienveillant,
et tout le monde finit par les accueillir sans arrière-pensée
en voyant les amphitryons si empressés à leur égard. Voilà
pourquoi je me suis, décidé, en fin de compte., à prendre ici
bravement la parole après Jules Simon, après M. Georges
Picot, après M. le Garde des sceaux Milliard, après MM. René
Bazin et Henry Houssave, après M. le bâtonnier Pouillet.
Maintenant que j'ai soulagé ma conscience, en expliquant,

comme j'ai cru pouvoir le faire, ma présence à cette place,
laissez-moi, Mesdames et Messieurs, me livrer à toute la joie
que j'éprouve, laissez-moi dire pour quelles raisons person¬
nelles j'ai voué aux sociétés de patronage une sympathie et
une reconnaissance qui ne s'éteindront jamais. Ce sont elles,
qui m'ont encouragé, soutenu, porté, pour ainsi dire, durant
les longues et laborieuses années que j'ai passées à la Direction
pénitentiaire. Il est pour le chef de l'Administration des pri¬
sons de bien durs moments ; la tâche est lourde et quelque-lois ingrate ; j'en appelle à mon éminent successeur qui ne medémentira certainement pas. Les travaux qui ont pour but de
maintenir la discipline dans rétablissement, d'assurer lefonctionnement des services matériels, d'organiser l'emploide la main-d'œuvre pénale sont souvent bien arides ; la routeest triste, les champs environnants sont peu fleuris et d'un
aspect peu récréatif. Bref, ma mission m'eût paru quelque
peu subalterne si elle n'eût comporté ces éléments moraux
d'un intérêt si palpitant, le relèvement des âmes, le redres¬sement des instincts pervers, la protection des coupablescontre eux-mêmes, l'espérance de ramener les criminels
a l'honneur, toutes ces grandes choses auxquelles l'Etat ne
peut travailler seul. Il lui faut le concours de l'initiative pri¬vée des sociétés de patronage, de ces associations où tous les
dévouements, toutes les patiences et tous les courages colla¬borent si vaillamment à l'œuvre de rédemption et de sauve¬tage. Aussi lorsque je me livrais à quelque partie de la tâchequotidienne, a ce qu on appelle en style de gouvernementa expédition des affaires courantes, et que l'on m'annonçaitla visite de un d entre vous, tout changeait d'aspect autourde moi et prenait un air de fête, Je savais que j'allais enten¬
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dre un langage réconfortant, que j'allais, pendant quelques
instants, être délivré des préoccupations d'ordre inférieur,
qu'un entretien dans lequel il y avait toujours beaucoup à
apprendre pour moi allait élargir ma pensée et m'apporter
de plus hautes conceptions. J'étais heureux.
Ah ! ces entretiens. ! Si chargé que je. fusse d'occupations di¬

verses, je n'ai jamais cherché à les abréger. Souvent, lors¬
qu'un visiteur en avait terminé avec l'objet qui l'avait amené,
je l'interrogeais sur d'autres points, je m'efforçais de donner
à notre conversation un caractère plus général, et je prolon¬
geais ainsi, à mon grand profit et à ma grande satisfaction,
une entrevue qui me semblait toujours, trop courte. Puis,
lorsque la conférence avait pris fin et que je demeurais de
nouveau seul au milieu de mes dossiers, je pensais encore à
tout ce qui m'avait été dit. Mes réflexions, prenaient un tour
de plus en plus gravé. Je rapprochais ce que je venais d'en¬
tendre de ce que m'avaient appris d'autres, chefs ou d'autres
soldats de ce bataillon sacré que forment les adeptes du pa¬
tronage, ces hommes qui ne cherchent d'autres distractions
à leurs travaux professionnels que le bon combat contre le
vice, l'ignorance et 1a, méchanceté, et aussi ces admirables
femmes dont les vertus éclatantes affrontent sans hésiter,
dans l'intérêt supérieur de l'amendement, le contact des plaies
morales les plus répugnantes.
Je méditais sur l'immenseportéesocialequepourraient avoir

de tels exemples s'ils étaient plus connus dans les masses
profondes du peuple. Quel apaisement, quelle douceur
résulteraient de ce spectacle s'il pouvait être offert à tous les
yeux ! Quoi ! les hommes les plus distingués par les don's de
l'esprit et par l'instruction, à qui la dignité impeccable d'une
vie de travail et d'honneur a assuré la fortune et l'estime
publique, des femmes supérieures entourées de tout ce qui
fait le charme et la beauté de l'existence humaine se sont
donné pour tâche la protection des misérables que la jus¬
tice a frappés et flétris ! Rien ne les rebute ; ils ne connaissent
ni le dégoût ni le découragement ni le dédain ni le mépris !
Pour eux la fraternité doit aller jusqu'à professer qu'un frère
indigne est toujours un frère. Est-il une expression plus haute,
plus large du sentiment de la solidarité humaine ?
Voilà ce que je me disais ; j'ajoutais qu'il était impossible

que tous ces dévouements, que tous ces efforts merveilleux
restassent toujours dans la pénombre d'une publicité res¬
treinte. Je me représentais dans l'avenir une ère de pacifica¬
tion et de tendresse générales. Je voyais la méchanceté vain¬
cue, les haines cédant enfin à l'ascendant d'une bonté que
rien n'avait pu lasser. Je voyais, la, Charité passer sur le monde
réconcilié, en souveraine triomphante et respectée de tous,
la Charité dans toute sa puissance et dans toute sa splendeur,
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aon pas celle qui s'applique seulement à donner, celle qui saitcomprendre et pardonner, celle qui dans un élan irrésistibled'amour étreirit et féconde tout ce que l'humaine nature com¬porte de générosité ! Je la voyais s'avancer sereine et radieuse ;les' grands de 1a. terre abaissaient leurs sceptres devant elle ;j'apercevais d'invisibles bannières étoilées qui s'inclinaient
sur son passage. Des clairons imaginaires sonnaient auxchamps ! Des hymnes d'allégresse montaient vers le ciel,purs et harmonieux ! C'était une extraordinaire et magni¬fique apothéose !...
Vous serez peut-être étonnés, Mesdames et Messieurs, d'ap¬prendre que l'on voit et que l'on entend de pareilles choses ausiège de l'Administration pénitentiaire, 11, rue Cambacérès, ence cabinet sombre où les bruits du dehors arrivent difficile¬ment, où la lumière ne pénètre que tamisée par d'épaisrideaux revêtus de la couleur verte convenant à toute hon¬nête tenture administrative. Je vous ai pourtant rendu comptetrès exactement de mes impressions. Après les visites que jeviens de rappeler, après ces entretiens qui me laissaient siprofondément et si doucement ému, il est certain que je sen¬tais le « Sursum Corda » tressaillir en moi. Et, même, monrêve splendide une fois évanoui (était-ce bien un rêve ?) je meremettais plus courageusement à la besogne interrompue, con¬vaincu, dans l'optimisme qui s'était emparé de moi, quetoutes les parties de l'œuvre pénitentiaire étant intimementliées entre elles, aucun effort ne pouvait être perdu.J'ai donc toujours été et je suis resté l'ami et l'admirateurdes sociétés de patronage. Mon seul regret est de n'avoir pufaire davantage pour elles, durant mon passage à la Direc¬tion des services pénitentiaires, car je les considère, dansl'état actuel de notre législation pénale, comme d'indispensa¬bles auxiliaires de la justice répressive.L'action de ces Sociétés se manifeste par les visites faitesaux détenus en cours de peine, à la sortie des établissementspénitentiaires par l'allocation de secours, par l'appui moralqu'elles offrent aux libérés, par les recommandations et lesdémarches en leur faveur auprès des personnes capables deleur procurer du travail, ou bien enfin par leur admission,pour un certain temps, dans ces maisons de refuge, dans cesateliers où ils attendent l'heure du reclassement définitif.On ne trouve guère plus aujourd'hui de gens assez scepti¬ques pour contester l'utilité de pareilles institutions. Mais ilne suffit pas d'approuver et de louer cette organisation.Allons plus loin ; ne craignons pas d'affirmer que l'on nepeut se passer d'elles, si l'on veut éviter, que le libéré aban¬donné à lui-même, redevienne un être dangereux et malfai¬sant. En frappant le délinquant, la société fait plus qu'userd'un droit ; elle remplit un devoir ; mais par le fait même
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qu'elle a frappé ce coupable, elle l'a flétri, elle l'a diminué.
La vie, le travail seront plus difficiles pour lui, lorsqu'il aura
terminé sa peine. Il est donc logique de le secourir, de le
soutenir pour qu'il puisse remonter la pente fatale au bas dé
laquelle il a roulé. 11 ne faut pas que sa faute retombe conti¬
nuellement sur lui comme le rocher de Sisyphe. Ce poids
supplémentaire que la société lui a imposé, n'esbil pas naturel
qu'elle s'efforce au moins de l'alléger pour qu'il n'en soit pas
écrasé ? — Telle est votre œuvre, Mesdames, et Messieurs,
oeuvre grande et nohle entre toutes, œuvre de sacrifice, d'ab¬
négation, de générosité, dans laquelle les pouvoirs publics
doivent vous aider de toutes leurs forces et de toute leur auto¬
rité.
En effet, à présent, les. preuves sont faites. On sait, quels

résultats surprenants ont été obtenus par le patronage, même
quand il s'est appliqué à des sujets dont il semblait qu'il fal¬
lût désespérer. Son influence bienfaisante et régénératrice a
dominé même les criminels qui paraissaient les plus endur¬
cis ; chacun connaît les miraculeux sauvetages opérés par le
vaillant abbé Villion, celui que l'on a appelé, dans cette en¬
ceinte même « le Héros de SainL-Léonard ! » J'ai pu lui voir
accorder la croix de la Légion d'honneur, avant de quitter
ma Direction. Le Gouvernement de 1a. République s'est gran¬
dement honoré en lui décernant cette récompense. C'est bien
l'étoile des braves qui brille sur sa noble poitrine et elle y est
bien à sa place.
Si le patronage peut accomplir de semblables merveilles,

lorsqu'il s'adresse à des hommes qui ont vieilli dans le crime,
avec quel avantage n'est-il pas appelé à s'exercer sur ceux qui
ont commis une faute unique et surtout sur les jeunes gens,
sur les enfants égarés par la misère, l'abandon et les mauvais
exemples ! Aussi les œuvres destinées à protéger ceux-ci se
sont-elles multipliées dans ces dernières années. Pour les
mineurs de 16 ans, la loi elle-même avait établi un régime
spécial permettant l'adoption de plusieurs combinaisons par
lesquelles l'enfant pouvait être soustrait à la, prison, à la, ré¬
pression pénale proprement dite, et même rendu facilement
à la liberté. Parmi ces mesures il faut citer la libération pro¬
visoire, le placement chez les particuliers, l'engagement dans
l'afmée que connaît et pratique si bien notre éminent ami
M. le Conseiller Voisin. Enfin, aux termes d'une réglemen¬
tation récente, le mineur de 16 ans peut être, confié d'emblée,
sans passer par une colonie pénitentiaire, à une œuvre de
patronage, ou à quelque autre, établissement charitable.
Il est encore d'autres mineurs que la loi ne reconnaît pas

comme tels au point- de vue pénal et qui ne devraient pas en
bonne logique et en bonne justice, être assimilés aux délin¬
quants majeurs. Ce sont les jeunes gens de 16 à 21 ans. Il y
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a peut-être là, dans nos lois, une lacune regrettable.Quoi qu'il en soit, quelques hommes au cœur généreux sesont émus de la situation morale de ces jeunes délinquants.Ils ont compris qu'il y avait là beaucoup de bien à tenter,qu'un patronage spécial pouvait être créé avec de grandeschances de succès. Ils n'ont pas hésité à entrer résolumentdans la voie que leur signalait l'aumônier de la Petite Ro¬
quette, l'excellent abbé Milliard, ce prêtre admirable dont lacharité s'ignore elle-même, qui fait le bien comme on respire,parce que c'est un besoin de sa nature d'élite, qui est toujoursle premier à la peine et qui se dérobe aux louanges avec unemodestie inquiète confinant à la timidité. Il a beau se dissi¬
muler, se faire petit et chercher un coin d'ombre dans lesjours de fête ; tous ceux qui ont passé ici ont loué son zèle
passionné, la ténacité de sa bienfaisance pour laquelle il n'est
pas d'obstacle. J'arrive le dernier ; tant pis pour moi ; je n'enserai pas moins admis à répéter bien haut qu'il a acquis destitres impérissables à notre reconnaissance. Je sais qu'il m'envoudra sur le moment, mais il est trop indulgent pour megarder longtemps rancune.
Du reste, en rappelant que l'idée première de ce patronageest due à notre cher aumônier, je me borne à renouveler letémoignage qui lui était donné en 1896, lors de votre premièreassemblée générale, par la. voix autorisée entre toutes, duvénérable M. Petit auquel vous avez tous rendu aujourd'huiun si touchant hommage. Je n'ai pas à redire ce que fut cegrand homme de bien durant sa longue et laborieuse car¬rière. Mais qu'il me soit permis de lui offrir publiquement àmon tour l'expression émue de mon affectueux respect. Ja¬mais je n'oublierai sa bienveillance ; ifme semble entendreencore sa parole persuasive, si simple, empreinte d'une siparfaite bonhomie qui s'alliait chez lui à la dignité de l'ex¬pression et à l'élévation de la pensée.
L'organisation de votre œuvre dont il fut le premier pré¬sident répond bien au caractère de ceux qui l'ont fondée. Ilsn'ont rien recherché de ce qui eût été fait pour éblouir ou pourbriller. Gomme le philosophe antique, c'est en marchant quevous avez démontré le mouvement. En 1895, aux portesmêmes de la Petite Roquette, rue Saint-Maur, un modeste localfut loué pour quelques centaines de francs ; là fut établi im¬médiatement un atelier ; tout de suite on s'adressa, à quelquesindustriels pour le compte desquels on exécuta divers trar

vaux. L'œuvre était née ; elle vivait, elle fonctionnait, et, dèsle premier moment, son action bienfaisante se faisait sentir.Pendant ce temps vos dévoués visiteurs M. P. Baillière, M. leconsul Démy, M,. Auber, M. le docteur Leroux, plus tardM. le substitut Boucher et M. René Dupuis, dans leurs entre¬tiens avec les jeunes adultes de 1a, Petite Roquette, préparaient
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le recrutement du personnel de cet atelier sauveur. Personne
n'était oublié ; en dehors des condamnés de 16 à 21 ans, 1a, Pe¬
tite Rnquette reçoit les enfants détenus par voie de correction
paternelle. M. le professeur Henri Joly voulut bien s'occuper
d'eux d'une façon plus particulière, se charger d'aller porter
dans leurs cellules la consolation, l'enseignement moral,
parfois la promesse du pardon des père et mère, en un mot le
rayon de lumière et d'espérance qui réchauffe les jeunes
âmes, qui éveille les bonnes résolutions et qui les fait germer.
Depuis cette époque vous avez vu grandir votre institution.

Le nombre de vos patronnés a augmenté ; votre organisation
s'est perfectionnée, un local plus vaste, plus sain, plus aéré
a succédé au petit atelier de la rue Saint-Maur, à ce berceau de
l'œuvre, auquel M. Petit donnait un souvenir ému l'année der¬
nière. Des réunions du dimanche, des conférences ont été
organisées grâce au concours de M. Wéber et de M. l'inspec¬
teur général Puybaraud, Obéissant à la loi du progrès, vous
avez le sentiment qu'il faut toujours faire mieux et plus que
la veille ; je ne suis pas inquiet sur l'avenir de votre Société.
M. Petit ne l'était pas non plus lorsqu'il vous a quittés, em¬

portant dans la retraite où il jouit d'un repos bien gagné les
regrets de tous ceux qui l'ont approché ! Il savait à quelles
mains robustes et prudentes* l'œuvre, restait confiée. Il avait
vu ses collaborateurs à l'ouvrage ; cela, suffisait pour le tran¬
quilliser. Il connaissait le dévouement persistant et éclairé de
M. Paul Baillière, qu'il appelait lui-même « l'âme de 1a, So¬
ciété », il savait que celui-ci pouvait, compter en toute occasion
sur le bon vouloir et sur l'expérience de MM. René Dupuis et
Wéber. Tous les membres du Conseil avaient dès longtemps été
mis à l'épreuve ; enfin, car il faut toujours penser aux choses
temporelles, les finances, cette pierre d'achoppement de tous
les gouvernements, ne pouvaient donner lieu à aucune préoc¬
cupation, du moment qu'elles continuaient à être dévolues à
M. le consul Démy, votre étonnant trésorier, comptable fan¬
taisiste qui vide sa bourse dans sa caisse quand cela, lui paraît
utile, et qui, malgré ses procédés inusités, défierait les cri¬
tiques de la Cour des comptes elle-même, s'il était son justi¬
ciable.
A ce solide et brillant état-major, il fallait un chef digne de

succéder au vénéré président que l'on avait perdu. Vous avez
choisi un homme qui est trop mon ami pour que je puisse par¬
ler de lui comme il conviendrait. J'en voudrais pourtant dire
un mot ; on excusera, la familiarité que je nie permets à son
égard, lorsqu'on saura que, dès 1876, nous nous sommes ren¬
contrés à la, même table de travail où nous nous sommes
assis quotidiennement ensemble pendant plusieurs années ;
tel je l'ai connu il y a un quart de siècle, tel il est resté :
simple, pratique, d'une activité méthodique et infatigable,
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passionné pour le bien, il ne connaît ni les hésitations ni les
détours. S'il écrit, maître de sa plume, il ne s'égare jamais
en développements oiseux ; s'il parle, il expose, il discute, il
conclut et il persuade ; il dédaigne les digressions étrangères à
son sujet. Voyez-le marcher sur' quelque voie publique : il
n'est pas besoin de l'observer longtemps pour deviner que ce
n'est pas un promeneur qu'on aperçoit. C'est un homme qui
se rend d'un lieu à un autre, sans flâner, sans perdre son
temps ; il est constamment pressé et il a, raison, car dans la
vie il a toujours un but, et ce but c'est l'accomplissement d'un
devoir ou la réalisation, de quelque bonne œuvre.
Je ne vois rien dans tout cela qui s'éloigne de l'idéal du

président d'une Société comme la vôtre. Vous l'avez bien com¬
pris, et en félicitant M. Passez de l'honneur que vous lui avez
confié je vous félicite également d'avoir si bien servi les inté¬
rêts de l'institution à laquelle vous vous consacrez tous avec
tant d'ardeur.
Je ne me trompais pas en louant l'esprit pratique, de M. Pas¬

sez ; s'il m'en avait fallu une nouvelle preuve, je l'aurais
trouvée dans la façon dont il vous a entretenus des libérés
conditionnels et de l'importance particulière du patronage à
leur égard.
La libération conditionnelle est une institution des plus hu¬

maines qui honore la législation actuelle. Je n'en puis parler
sans évoquer le nom de M. le sénateur Bérenger, bien que ce
nom n'ait pas été attaché officiellement à la loi de 1885 comme
il le fut plus tard à celle de 1891 sur le sursis. Excellente en
elle-même la libération conditionnelle a quelquefois l'inconvé¬
nient de faire passer trop brusquement le détenu de la prison
à l'état de liberté, alors que les gages d'amendement donnés
par lui sont insuffisamment contrôlés. Il n'échappe que trop
aisément à la surveillance des autorités administratives et
judiciaires et, le plus souvent, lorsque la révocation de l'arrêté
de libération intervient, c'est que l'ancien détenu a donné la
preuve suprême de l'absence de. tout repentir, en commettant
un nouveau crime ou un nouveau délit. C'est donc une me¬
sure prudente que celle qui consiste à le placer pendant quel¬
que temps, au sortir de la prison, dans un établissement,
dans un atelier où il est soumis à une certaine discipline à
une surveillance encore assez étroite, où il se trouve en
quelque sorte en état d'observation, tel un convalescent qu'on
ne saurait laisser livré à ses seules forces, et à son seul discer¬
nement, sans risquer une rechute fatale.
Vous offrez précisément à l'Autorité administrative le

moyen de prononcer la libération conditionnelle sans exposer
le libéré et la société au danger que je viens de signaler. En
vous confiant l'individu qui a donné, en prison quelques
preuves de repentir et d'amendement, il est possible de s'as¬
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surer, par le stage quon lui fait subir dans vos ateliers, dans
vos hospitalières maisons, que la mesure clémente prise à son
égard n'était pas prématurée. De plus tel qui n'est pas pro>-
pre encore à user d'une liberté absolue peut assurer peu à
peu sa marche hésitante dans le chemin de l'honneur et de
la probité, lorsqu'il est soutenu par vos mains protectrices.
Et puis, comme le disait votre président, il était indispen¬

sable que le patronage puisse exercer une certaine autorité
sur les malheureux qui lui sont, confiés ; ces âmes encore hési¬
tantes entre le bien et le mal ne sont pas toujours immédiate¬
ment accessibles au seul ascendant d'une persuasive bonté.
Osons dire qu'un peu de crainte de leur part est encore
nécessaire ; c'est donc sur les libérés conditionnels que votre
action peut être particulièrement efficace et avec une grande
sagesse que votre attention se porte plus spécialement de ce
côté. '
Mais je dois m'arrêter, Mesdames et Messieurs. Je faisais

allusion, en commençant, à ces vieux amis dont les allures
sont un peu trop simples et la parole peu déliée. Il arrive
aussi parfois qu'ils sont trop bavards et alors ils deviennent
insupportables. Quant à moi, il me sera pardonné, je l'espère?,,)
Je n'ai plus souvent l'occasion de parler des questions dont
nous nous sommes entretenus aujourd'hui ; elles n'ont cepen¬
dant pas cessé de me passionner. Merci, encore à vous, Mes¬
sieurs, qui m'avez fait revivre en quelques instants un passé
dont le-souvenir m'est toujours bien cher, car c'est dans l'Ad¬
ministration pénitentiaire, c'est parmi vous que j'ai pu son¬
der la profondeur de la bonté humaine, que j'ai vu jusqu'à
quel degré sublime peut atteindre la pitié, cette Justice supé¬
rieure qui, tout en respectant la loi, la complète.et la vivifie !
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WILLIAMS (W. J.), rue Ancelle, 2, Neuilly-sur-Seine.



SOUSCRIPTEURS

MM

ALBRESPY, rue d'Àboukir, 60.
AUFFRAY Jules, avocat, conseiller municipal

rue d'Assas 70,
BARIZET (Vve), Boulevard St-Michel, 20.
BABTH (Dr Henri), rue St-Thomas d'Aquin, 2.
BAZY (MmcP.), Boulevard Haussmann, 85.
BECKEK (Jean), boulevard Saint-Michel, 8
BENET (Eugène), statuaire, rue N.-D. des Champs, 38.
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GOLSON (E.). bijoutier, boulevard St-Michel, 14.
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HUSSENOT DE SENONGES (Etienne), rue de Choiseul, 2.
HUSSENOT DE SENONGES (Raoul), rue Suger, 16.
JASPIERRE (Edouard), rue St-André des Arts, 27.
JESSUS (Paul), fabricant, Cambrai.
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ROUSSEL (FrançoisJ, industriel, Roubaix.

— 55 —

MM

ROUSSELET (Louis), chef de bureau à l'Innovatrice, boulevard
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SOUBIES (Henri), rue de Clichy, 43.
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VERMONT (H.), avocat, rue Socrate, 4, à Rouen.
WEBER (J.), relieur, rue du Cherche-Midi, 44.
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